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La diversité a été dès le début l’une des forces agissantes
dans le développement du Canada. Au moment de 
la colonisation européenne, on comptait au-delà 
de 56 nations autochtones différentes s’exprimant 
dans plus de 30 dialectes distincts. En outre, les colons 
francophones, puis anglophones, qui se sont établis 
au pays formaient dans bien des cas des collectivités 
possédant chacune leur spécificité culturelle. Depuis la
Confédération, plus de 14 millions de gens ont immigré
au Canada, d’abord depuis l’Europe, puis progressive-
ment de toutes les parties du globe, ce qui a accru de
façon exceptionnelle la diversité ethnique, raciale et
religieuse de la population canadienne.

Le Canada se distingue de la plupart des pays par 
la façon dont les différences au sein de sa population 
ont non seulement été acceptées, mais sont aujourd’hui
reconnues comme une force en soi. La diversité ethno-
culturelle du Canada engendre un amalgame riche et
productif d’idées et de perspectives qui font la promotion
de la créativité, de l’innovation et de la « réflexion mon-
diale ». Les nombreuses origines ethniques et nationalités
différentes qui composent notre peuple font en sorte que,
à titre de nation commerçante dans l’économie mondiale,
nous possédons des liens inestimables avec toutes les
parties du monde. Toutefois, c’est dans l’édification d’une
société paisible et harmonieuse que la diversité joue son
rôle le plus dynamique. Elle nous amène à nous adapter
et à établir des rapports les uns avec les autres en dépit
de nos différences, ce qui favorise la compréhension,
la souplesse et les compromis. Une telle situation élargit
nos horizons, nous rend capables d’accepter différents
points de vue et de trouver diverses manières de résoudre
les problèmes. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
le Canada s’est imposé sur la scène mondiale comme 
un médiateur habile dans la promotion de la paix inter-
nationale et de la sécurité humaine.

La constitution du cadre 
de la diversité canadienne : 
le rattachement des Canadiens et
des Canadiennes à leurs collectivités
Le rapport innovateur de la Commission royale d’enquête
(Massey-Lévesque) sur l’avancement des arts, lettres et
sciences au Canada, publié en 1950, a été le premier à
faire état de l’opinion selon laquelle le maintien, voire 
la célébration de la diversité, pouvait être bénéfique 
pour une société. Il soulignait également le fait que les
différences culturelles n’avaient pas à être préjudiciables
à l’unité canadienne. Depuis ce temps, les commissions,
les lois, les modifications constitutionnelles et les décisions
de la Cour suprême ont façonné et réaffirmé un modèle
ou cadre de diversité canadien unique ancré dans le
bilinguisme et le multiculturalisme. Au nombre des 
lois nationales importantes, mentionnons la Loi sur les
langues officielles, la Loi canadienne sur les droits de la personne,
la Charte canadienne des droits et libertés et la Loi sur l’équité
en matière d’emploi. Elles constituent l’assise d’un cadre de
diversité qui a aidé à faire du Canada l’une des sociétés les
plus pacifiques, tolérantes et ouvertes qui puissent exister.

La première forme de soutien expressément accordé au
multiculturalisme a eu lieu en 1971, alors que le Canada
est devenu le premier pays au monde à adopter une 
politique officielle sur le multiculturalisme. Moins de 
dix ans plus tard, le caractère multiculturel du Canada
acquérait une reconnaissance constitutionnelle dans 
l’article 27 de la Charte canadienne des droits et libertés,
qui venait d’être adoptée. On y précise ce qui suit à 
l’intention des tribunaux : « Toute interprétation de la
présente charte doit concorder avec l’objectif de promouvoir
le maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel
des Canadiens. » 
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En 1988, le Parlement adoptait la Loi sur le multi-
culturalisme canadien, qui énonce des objectifs
stratégiques visant à ce que les individus et les collectivités
de toutes origines jouissent d’une participation entière 
et équitable dans la société; à éliminer la discrimination
fondée sur la race, l’origine nationale ou ethnique,
la couleur et la religion; à favoriser une meilleure compré-
hension interculturelle; à promouvoir le multiculturalisme;
et à préserver le patrimoine multiculturel canadien.
La Loi oblige toutes les institutions gouvernementales 
du Canada à jouer un rôle de premier plan dans la promo-
tion du multiculturalisme en tenant compte du caractère
multiculturel du Canada dans leurs politiques et pratiques
et en rendant leurs programmes et services accessibles et
mieux adaptés à tous les citoyens du pays. Afin d’obtenir
de sa part un comportement responsable, la Loi exige 
du gouvernement qu’il présente un rapport annuel au
Parlement sur les progrès réalisés.

Pour donner tout son sens au concept de l’égalité des
chances dans une société hétérogène, il faut davantage
que des mesures constitutionnelles et législatives. La Loi
sur le multiculturalisme reconnaît la nécessité de mettre 
en oeuvre des initiatives pour raffermir les collectivités,
encourager le dialogue et aider les gens à surmonter les
obstacles qui les empêchent de s’épanouir dans la société.
De façon plus particulière, la Loi invite à faire des efforts
pour rattacher les Canadiens et leurs collectivités de
manière à « promouvoir la compréhension entre individus
et collectivités d’origines différentes et la créativité qui
résulte des échanges entre eux ». Le Programme du 
multiculturalisme canadien, administré par le ministère
du Patrimoine canadien, vise expressément à aider les
individus, les groupes et les organismes à poursuivre 
ces objectifs.

La promotion de l’égalité 
et la poursuite de l’excellence  
À bien des égards, le Canada a toujours eu un caractère
multiculturel. Le cadre de diversité qu’il a adopté a 
considérablement accru la capacité des Canadiens à
exprimer leurs griefs, à faire valoir les dossiers relatifs 
à l’égalité et à la diversité et à faire pression pour 

provoquer le changement. Cet état de choses a eu une 
incidence marquante sur le développement de notre
identité collective, sur notre façon de nous définir en tant
que Canadiens. Un tel processus est souvent jalonné de
désaccords et de débats. Cependant, même lorsque nous
croisons le fer, notre foi collective dans les vertus d’une
société intégrée où tous les membres devraient avoir le
droit de contribuer du mieux qu’ils peuvent n’est jamais
mise en doute.

Le Canada se présente fondamentalement comme une
société à la fois diverse et cohésive, soudée par un
ensemble de valeurs partagées qui incluent le respect 
de la dignité individuelle et de la primauté du droit, de 
la liberté, de la compassion, de l’équité et de l’égalité.
En travaillant ensemble, nous finissons par mieux savoir
ce qu’il nous faut faire pour que tous les Canadiens jouissent
de chances égales de participer à la vie sociale, économique,
culturelle et politique du pays.

Un regard sur l’avenir permet de se rendre compte que 
la vision canadienne d’une société hétérogène, cohésive
et intégrée dans laquelle tous les membres peuvent 
participer de façon égale à toutes les facettes de la vie
sera plus importante que jamais. La nouvelle économie
mondiale, dans laquelle le Canada est partie prenante,
met de plus en plus en relief les connaissances et les
compétences dans le soutien de la productivité et de 
la richesse, et dans le maintien de notre niveau de vie.
Chacun des membres de la société a son importance;
mieux nous saurons veiller à ce que chaque Canadien
jouisse des meilleures chances possibles de réaliser son
plein potentiel et d’atteindre l’excellence, mieux nous
nous en porterons en tant que collectivité.

Le racisme, la discrimination et l’intolérance sont autant
d’obstacles qui compliquent chez les gens la quête du
succès. À ce titre, ils représentent des entraves au
développement et à la prospérité continus du Canada
dans l’économie mondiale fondée sur le savoir. Les
crimes haineux, la pire manifestation du racisme et de
l’intolérance, représentent un obstacle à l’édification 
de collectivités vivant en harmonie et dans un climat
sécuritaire. Les gouvernements jouent un rôle de première
importance dans la lutte contre ces crimes.
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L’atteinte d’une meilleure 
qualité de vie
Le Canada d’aujourd’hui est plus hétérogène qu’il ne 
l’a jamais été. Sa population de près de 30 millions
d’habitants témoigne d’une composition culturelle,
ethnique et linguistique qu’on ne trouve nulle part ailleurs.
Nos programmes destinés à l’immigration et aux réfugiés
continuent d’attirer annuellement environ 200 000 nouveaux
venus de partout dans le monde.

À mesure qu’elle s’accentue, la diversité favorise de 
nouvelles possibilités. Nos rapports avec le monde se 
raffermissent grâce aux liens sociaux, économiques et
culturels que des millions de Canadiens maintiennent
avec leur pays d’origine. Des perspectives différentes 
et de nouvelles façons de comprendre les problèmes 
sont des attitudes propices à la créativité et l’innovation,
ce dont nous avons besoin pour livrer concurrence dans
l’économie mondiale. Cette capacité de réussir en tant
que société pacifique, tolérante et bienveillante, dans 
un contexte où notre diversité s’intensifie, renforce 
notre influence internationale et fait de nous un ardent
défenseur de la paix et de la sécurité internationales.

Cela dit, nous ne devons pas céder à la suffisance. Alors
que la société canadienne continue à se modifier, il reste
encore beaucoup à faire pour répondre adéquatement
aux besoins et aux aspirations des peuples autochtones.
Le racisme demeure un problème dans bien des villes et
collectivités du Canada; dans certains cas, la situation 
est exacerbée par des conflits ailleurs dans le monde.
Un marché du travail exigeant signifie que bon nombre
de nouveaux venus trouveront difficile de décrocher 
un emploi même s’ils sont qualifiés. Les immigrants se
concentrent de plus en plus dans les grandes villes, ce 
qui engendre des perceptions différentes de la diversité
dans le Canada urbain et rural. Le rôle de plus en plus
dominant que joue l’Internet dans notre économie et
notre société nous amène à nous pencher sur de nouveaux
obstacles à la participation, notamment en ce qui regarde
l’accès à la technologie, la culture technologique, le
revenu et la langue. Enfin, la mobilité accrue et les com-
munications mondiales instantanées peuvent atténuer les
liens que certains Canadiens éprouvent envers leur pays.

Pour que le Canada demeure fort et uni, il est plus important
que jamais de créer le genre de société dans laquelle tous
nos gens voudront vivre et envers laquelle ils voudront

s’engager. Nous devons nous assurer que le Canada continue
d’offrir à tous ses citoyens une qualité de vie sans égale,
et il faut que nous prenions tous conscience, en tant que
Canadiens, de la chance que nous avons.

Par conséquent, le gouvernement du Canada unit ses
efforts aux administrations provinciales et territoriales,
aux groupes communautaires, aux organismes sans but
lucratif, aux entreprises et aux citoyens pour raffermir
nos institutions, édifier des collectivités plus sécuritaires
et solidaires et renforcer le sens des valeurs communes.
À titre d’exemple, le gouvernement du Canada s’applique
à créer une fonction publique fédérale plus représentative
de la population hétérogène pour laquelle elle travaille.
Il est à améliorer ses programmes du multiculturalisme,
à élargir ses activités de lutte contre le racisme et à raffermir
son soutien envers d’autres groupes minoritaires tels que
les personnes handicapées afin d’aider plus de citoyens à
surmonter les obstacles qui se posent à leur épanouissement
dans la société. Bon nombre des nouvelles initiatives mises
en relief dans le présent rapport impliquent une coopération
des institutions, des groupes communautaires et des
organismes ethnoculturels dans la poursuite de méthodes
novatrices pour éliminer de tels obstacles et aider les
individus à les surmonter. D’autres initiatives visent à
promouvoir la sensibilisation à l’importance des questions
de diversité dans la politique sociale, et à encourager 
la réalisation de recherches pour mieux comprendre 
les obstacles auxquels se heurtent certains des groupes
de Canadiens.

Le cadre de diversité du Canada témoigne de la conviction
selon laquelle un but commun est mieux défendu lorsque
les personnes sont traitées avec respect. Il reconnaît que
le respect de la spécificité culturelle est intrinsèquement
lié au sentiment qu’une personne a de sa propre valeur,
ce qui est propice aux réalisations personnelles, à la 
participation et, en bout de ligne, à l’attachement au
pays. Ce cadre et la politique canadienne sur le 
multiculturalisme permettent la mise en oeuvre d’un
large éventail d’initiatives qui, en aidant les gens à 
s’épanouir, améliorent la qualité de vie de tous les
Canadiens.
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Une des caractéristiques les plus distinctives de la société
canadienne est sa diversité de plus en plus marquée sur les
plans ethnique, racial et linguistique. C’est dans les centres
urbains que cette diversité ethnoculturelle connaît l’évo-
lution la plus rapide. Il y a cependant, d’une ville à une
autre, des différences considérables quant à la nature de 
ce changement. La diversité ethnoculturelle évolue à des
rythmes différents et de diverses manières. Ces différences
résultent d’interrelations complexes entre des facteurs tels
que les types de peuplement des nouveaux arrivants au
Canada, la répartition, la taille et l’accroissement naturel
des communautés ethnoculturelles existantes, une baisse
de la natalité ainsi que le vieillissement de la population.

Le terme « EthniCité » a été inventé pour décrire les grands
centres urbains des pays développés où plus du tiers des
résidants sont soit des immigrants récents soit des citoyens
appartenant à des groupes ethnoculturels établis de longue

date et dont les cultures et les origines sont assez différentes
de celles de la majorité de la population1. Le recensement de
1996 a dénombré près de 5 millions d’immigrants vivant au
Canada, soit environ 17 % de la population totale. Sans
compter les Canadiens autochtones, les minorités visibles
représentent 11 % (3,2 millions de personnes) de la popu-
lation adulte du Canada. Selon Statistique Canada, 89 % de
tous les immigrants et 94 % des membres de minorités 
visibles habitent dans un centre urbain ou « région métro-
politaine de recensement »2, comparativement à 62 % de la
population en général. Toronto,Vancouver et Montréal sont
les villes où l’on trouve le plus grand nombre de membres
de minorités visibles au Canada (1,3 million, 566 000 et 401000,
respectivement). Ces grandes villes canadiennes, dont environ
le tiers des résidants ou davantage sont des immigrants 
ou des membres des minorités visibles, sont trois des 
« EthniCités » des pays développés.
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1 “EthniCity: Geographic Perspectives on Ethnic Change in Modern Change,” Boston: Rowman & Littlefield Publishers Co., 1996

2 Une « région métropolitaine de recensement » (RMR) est définie par Statistique Canada comme grande région urbaine (appelée noyau urbain)
ainsi que de régions urbaines et rurales adjacentes dont le degré d’intégration avec le noyau urbain est élevé. La population du noyau urbain
d’une RMR compte au moins 100 000 habitants.
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La croissance de la diversité 
ethnoculturelle transforme le
paysage urbain du Canada 
L’apport soutenu d’immigrants venant de partout dans 
le monde a fait que l’évolution de la diversité ethno-
culturelle du Canada est aujourd’hui plus rapide que
jamais auparavant dans l’histoire du pays. On prévoit 
que la diversité démographique et culturelle du Canada
s’accentuera encore davantage dans le nouveau millénaire
et que, dans l’ensemble de la population, la proportion 
de personnes adultes appartenant à une minorité visible
aura doublé en 2016. En 2006, la population des groupes
d’origines centraméricaine et sud-américaine, indochinoise,
arabe, caraïbe, philippine et chinoise aura augmenté 
de 100 % par rapport à 1991 tandis que, durant la même
période, la proportion des personnes se déclarant d’origine
britannique ou française n’aura augmenté que de 6 % et
de 8 %, respectivement.

En 1996, dans les régions métropolitaines de recensement,
48 % de la population a déclaré au moins une origine 
ethnique autre que britannique, française, canadienne 
ou autochtone, comparativement à la moyenne nationale de
40 %. Comme la croissance de la diversité culturelle se con-
centre dans les centres urbains, il s’ensuit que le Canada
comptera de plus en plus d’« EthniCités » dans l’avenir.

Toronto est l’agglomération canadienne qui compte la
population la plus diversifiée, affichant le plus haut 
pourcentage de résidants (68 %) déclarant des origines
ethniques autres que britannique, française, canadienne
ou autochtone. Viennent ensuite Vancouver (64 %) et cinq
villes de l’Ouest canadien : Saskatoon, Regina, Edmonton,
Winnipeg et Calgary. En outre, environ le tiers des 
résidants des régions métropolitaines de Montréal et
d’Ottawa-Hull ont déclaré en 1996 des origines autres que
britannique, française, canadienne ou autochtone. Bref,
ces chiffres indiquent que la plupart des grandes villes
canadiennes suivent la même tendance que Toronto et
Vancouver et que la diversité ethnique de leurs populations
s’accroît, même si ce n’est pas au même rythme.
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Nota : « Autres origines » n’inclut pas les origines
autochtones multiples.

Source : Recensement de 1996, Statistiques Canada
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Les 8 origines ethniques (uniques et multiples) autres que britannique, française et canadienne les plus fréquemment
déclarées : Certaines RMR canadiennes, 1996

Rang selon la taille 1 2 3 4 5 6 7 8

Toronto Italien Sud-Asiatique Chinois Caraïbe Allemand Portugais Polonais Juif
Nombre 414,310 359,475 359,450 243,850 224,525 161,685 161,000 156,300

Montréal Italien Caraïbe Arabee Juif Haïtien Allemand Grec Chinois

Nombre 220,935 100,915 96,240 89,905 71,055 60,765 54,505 51,135

Vancouver Chinois Allemand Sud-Asiatique Scandinave Ukrainien Hollandais Italien Polonais

Nombre 288,800 186,945 125,350 98,265 73,335 65,665 64,280 50,035

Saskatoon Allemand Ukrainien Scandinave Autochtone Polonais Indien A.N. Norvégien Hongrois 

Nombre 64,775 34,385 21,455 18,160 12,850 12,860 13,450 4,250

Regina Allemand Ukrainien Scandinave Autochtone Polonais Indien A.N. Norvégien Hongrois

Nombre 60,845 23,055 16,740 14,570 10,810 10,540 9,090 6,935

Edmonton Allemand Ukrainien Scandinave Polonais Asie de l’Est Autochtone Chinois Hollandais

Nombre 156,175 118,175 58,820 51,710 45,975 44,130 42,195 39,815

Calgary Allemand Scandinave Asie de l’Est Ukrainien Chinois Hollandais Polonais Sud-Asiatique

Nombre 138,440 60,230 54,770 52,130 48,930 36,695 33,755 27,475

Halifax Allemand Hollandais Autochtone African-Black Arabe Italien Scandinave Libanais

Nombre 38,350 14,400 7,800 6,155 5,355 4,625 4,430 3,735

Winnipeg Allemand Ukrainien Polonais Autochtone Scandinave Asie du S.E. Indien A.N. Metis

Nombre   110,375 104,015 53,960 52,525 38,615 30,805 28,420 26,285

Respect La Loi sur le multiculturalisme canadien
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Le caractère distinctif des
EthniCités du Canada 
L’évolution de la diversité culturelle confère aux villes
canadiennes des caractéristiques ethnoculturelles très
distinctes. La composition ethnoculturelle des villes
canadiennes les plus diversifiées, si l’on considère 
l’utilisation de langues autres que les langues officielles,
présente des différences considérables en ce qui con-
cerne la taille de certains groupes ethniques. Par exem-
ple, la proportion des personnes déclarant une origine
italienne unique ou multiple est beaucoup plus élevée à
Toronto et à Montréal qu’à Vancouver. Et même si ces
trois grands centres urbains comptent des groupes d’o-

rigine chinoise, ceux-ci sont particulièrement concentrés
à Vancouver et à Toronto, comparativement à Montréal.
De la même façon, les Canadiens déclarant une origine
allemande sont beaucoup plus nombreux à Toronto et à
Montréal qu’à Vancouver.

Comme l’indique le tableau ci-dessous, dans les régions
urbaines de l’Ouest canadien, la proportion de personnes
déclarant des origines ethniques ukrainiennes, scandinaves
ou polonaises est beaucoup plus importante que celle des
personnes d’origine italienne ou chinoise.
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Accélération de la diversité 
culturelle dans les centres urbains 
En examinant la diversité ethnoculturelle en fonction des
groupes d’âge, force est de conclure que non seulement 
la diversité ethnoculturelle continue à évoluer suivant
diverses tendances dans les villes canadiennes, mais
qu’elle s’accentuera de plus en plus. Au fur et à mesure
que la population du Canada vieillit et que de nouveaux
immigrants continuent à s’établir essentiellement dans les
grands centres urbains, la diversité ethnoculturelle est de
plus en plus marquée dans les villes canadiennes, chacune
se distinguant par une composition démographique qui
lui est propre.

Selon les données du recensement de 1996, les jeunes—
ceux qui ont 14 ans et moins—vivant dans les grands
centres urbains du Canada forment le groupe de la 
population présentant la plus grande diversité ethnique.
Plus de la moitié (53 %) de ces futurs chefs de file du
pays ont des origines ethniques autres que britannique,
française, canadienne ou autochtone. Cette proportion est
cinq fois plus élevée au moins que la moyenne nationale,
qui se situe à 10 %. À Toronto, la plus importante EthniCité
du Canada, trois personnes sur quatre parmi les 14 ans 
et moins ont au moins une origine autre que britannique,
française, canadienne ou autochtone. C’est aussi le cas
d’environ 60 % ou plus pour la même cohorte d’âge 
dans les villes de Saskatoon, Edmonton, Regina,
Winnipeg et Calgary.

Les régions métropolitaines de recensement affichent
également une grande diversité ethnique dans la cohorte
d’âge actif (15-64 ans). Au fur et à mesure que de nouveaux
travailleurs immigrants s’ajoutent aux économies urbaines,
la composition ethnique et raciale de la population active
canadienne est de plus en plus diversifiée. En 1996, près
de la moitié des personnes de 15 à 64 ans vivant dans les
principales régions métropolitaines du pays ont déclaré
des origines autres que britannique, française, canadienne
ou autochtone.

Même si les aînés (personnes âgées de 65 ans et plus) 
forment la cohorte d’âge la moins diversifiée, la diversité

ethnoculturelle de ce segment de la population est plus
marquée dans les grands centres urbains. C’est dans ce
groupe d’âge que la différence entre les grands centres 
et les villes de plus petite taille est la moins grande, avec
des proportions respectives de 41 % et de 38 %. Cela 
s’explique par le fait qu’on trouve, dans de nombreuses
petites villes du pays, des résidants ayant des origines
autres que britannique, française, canadienne ou
autochtone, en raison des mouvements d’immigration 
de la première moitié du 20e siècle, soit à une période 
où l’économie axée sur les ressources orientait plus
fréquemment les migrations vers les collectivités rurales.

Tirer parti des avantages 
de la diversité
Des changements fondamentaux se produisent dans la
composition ethnoculturelle de la population canadienne,
particulièrement dans les agglomérations urbaines. Les
jeunes constituant la génération la plus multiculturelle
dans l’histoire du Canada, notre pays comptera de plus
en plus d’EthniCités au 21e siècle.

La diversité ethnoculturelle touche toutes les facettes de
la vie urbaine, des préférences et des valeurs des citoyens
jusqu’aux infrastructures matérielles en passant par les
comportements organisationnels. De nouvelles demandes
de biens et de services culturels apparaissent dans des
secteurs tels que le tourisme, l’alimentation, les médias 
et les arts. La diversité ethnoculturelle modifie les modes
de communication, les pratiques religieuses, les contacts
sociaux et la participation à l’activité politique. Chaque
communauté ethnoculturelle laisse une marque distincte
sur l’activité sociale, culturelle et politique de la vie urbaine.

La diversité ethnique et culturelle favorise un style de vie
cosmopolite et une culture urbaine créative. Un éminent
chercheur canadien, Northrop Frye, estime que cette
dernière est un élément essentiel dans le développement 
de la personnalité propre d’une ville. « Une culture créative,
écrit-il, doit être tout à fait perméable, se laissant pénétrer
d’influences venant de partout dans le monde. »  C’est
assurément ce qui se passe dans les EthniCités canadiennes.



La diversité ethnoculturelle de la population canadienne
évolue beaucoup plus rapidement dans les régions
urbaines que dans les régions rurales, ce qui pourrait
générer des tensions entre ces deux réalités. L’ethnicité
n’est cependant pas un phénomène qui se manifeste
uniquement dans les villes. On constate en effet que la
diversité croissante de la population a des répercussions
sur l’ensemble de la population.

Ces tendances démographiques soulèvent la nécessité de
comprendre la nature des tensions que pourrait engendrer
la diversité ethnoculturelle croissante, afin de permettre
aux décideurs d’y répondre adéquatement. Au Canada,
l’approche du gouvernement fédéral en matière de 
diversité consiste à assurer que les citoyens et citoyennes
puissent contribuer pleinement à la société canadienne 
et à maintenir la « cohésion sociale » en développant des
valeurs fondamentales communes, sans lesquelles une
société démocratique perd la capacité de se gouverner.

À cette fin, sont mis en action un large éventail de
moyens, tels que les politiques favorisant l’égalité des
chances, la participation aux structures décisionnelles,
et l’encouragement et l’aide apportés aux activités et aux
institutions qui favorisent l’expression, l’interaction et
l’attachement. Le Canada doit continuer à progresser
dans cette voie s’il veut tirer pleinement parti de sa
diversité ethnoculturelle croissante. De nouveaux parte-
nariats innovateurs devront être établis entre les divers
ordres de gouvernement et entre des organisations à
l’échelle nationale, régionale et locale. Mais il faut,
d’abord et avant tout, que chaque Canadien et
Canadienne continue à déployer l’énergie, la vision,
la bonne volonté et les rapports de bon voisinage que
commande cet idéal collectif.
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Pratiques
exemplaires

Tous les ministères et organismes fédéraux
déploient des efforts pour tenir compte de

la Loi sur le multiculturalisme canadien dans
leurs politiques, leurs programmes et leurs
pratiques, bien conscients que ces efforts

permettront de protéger les valeurs de
respect, d’égalité et de diversité de tous 

les Canadiens et Canadiennes. 

En 1998-1999, de nombreux ministères et 

organismes fédéraux ont mis sur pied, de leur 

propre chef ou de concert avec d’autres organi-

sations, des initiatives particulièrement

fructueuses en matière de multiculturalisme. 

On en trouve des exemples partout au Canada,

dans de petits organismes comme dans des 

ministères importants, sur mer, sur terre, et

même dans l’espace. Ces pratiques exemplaires

touchent de vastes groupes autant que des parti-

culiers. Certaines de ces mesures ont trait au

fonctionnement interne des organisations,

d’autres ont des répercussions sur l’ensemble 

de la population canadienne.

Le ministère du Patrimoine canadien figure parmi

les organisations les plus fermement engagées 

en faveur du multiculturalisme. Constituant l’une

des 19 organisations comprises dans le portefeuille

du Patrimoine canadien, le Ministère a travaillé

cette année de concert avec les Canadiens afin de

renforcer leur sentiment d’identité commune tout

en respectant leur diversité. Dans le cadre de ses

programmes et de projets entrepris en collabora-

tion avec d’autres ministères, le ministère du

Patrimoine canadien a continué de rechercher les

meilleurs moyens possibles pour éliminer les

obstacles et favoriser la participation de tous les

citoyens et citoyennes à la vie sociale, politique

et culturelle du Canada.

La Diversité aux portes du Canada
Symbole impérissable de la diversité du Canada, le Quai 21—un
quai du port de Halifax—a été l’un des projets les plus populaires
et les plus passionnants de l’an dernier. Entre 1928 et 1971, ce lieu
fut le point d’arrivée de quelque 1,5 million d’immigrants au
Canada. Aujourd’hui, divers ministères et organismes fédéraux
veillent à préserver ce témoignage de l’histoire canadienne. Par
exemple, les Archives nationales et la Pier 21 Society ont entrepris
un projet conjoint visant à informatiser et numériser l’index des
dossiers d’immigration locaux couvrant la période 1925-1935.
L’index sera distribué au Quai 21 et affiché sur le site Internet des
Archives nationales. Les listes des noms des voyageurs et des nou-
veaux arrivants ont été fournies par Citoyenneté et Immigration
Canada. De son côté, la Société du Port de Halifax a contribué à 
la création du Pier 21 Museum—dernier hangar de l’immigration
existant au Canada—, qui a été inauguré le 1er juillet 1999. Des
œuvres ont été offertes par le Musée des beaux-arts du Canada
à titre de contribution au projet du Quai 21.

Partenariats pour mieux répondre 
aux besoins
Grâce à son Programme des centres d’excellence pour la santé des
femmes, établi en 1996, Santé Canada a posé un jalon de plus en
vue d’améliorer la santé des femmes en colligeant des renseigne-
ments et des données et en proposant des orientations à ce sujet.
Ces centres ont été établis dans le but d’examiner des questions
liées au système de santé, par exemple la réforme de la santé, les

Les succès enregistrés à cet égard au cours de 

l’année écoulée méritent une attention partic-

ulière, car ils témoignent de la détermination 

indéfectible du gouvernement d’édifier un pays

uni, démocratique et sécuritaire. 

Ces pratiques exemplaires contribuent à promou-

voir les valeurs canadiennes comme modèles pour

favoriser la paix et la justice dans le monde.

Ces pratiques exemplaires sont en outre une source

d’inspiration pour les autres ministères et organismes

du gouvernement fédéral. Elles orientent l’action 

des personnes, des groupes et des organisations

déterminés à préserver, à promouvoir et à renforcer

le multiculturalisme au Canada. 



méthodes de prestation des services de santé et le vécu
des femmes face au système de santé. Les projets suiv-
ants, qui étaient en activité ou ont été menés à terme
cette année, concernaient les besoins sanitaires des
femmes immigrantes ou réfugiées :

• Obstacles aux soins de santé pour les immigrantes
de minorités visibles a pour but d’évaluer les obstacles
réels ou perçus auxquels font face les femmes 
immigrantes appartenant à une minorité visible. 
Des femmes d’origine vietnamienne, latino-américaine
et africaine participent à cette étude.

• Corps torturés, âmes brisées s’intéresse au rétablisse-
ment psychologique des femmes réfugiées ayant été
victimes de violence organisée.

• À l’écoute des femmes latino-américaines vise 
à combler le manque d’information concernant 
la santé et le mieux-être des femmes latino-
américaines, parmi lesquelles plusieurs ont dû 
fuir la brutalité et les assassinats politiques.

Sport Canada, qui relève de Patrimoine canadien, a
coprésidé et soutenu le Regroupement des organismes contre 
le harcèlement et les abus dans le sport. Le regroupement, qui
réunit plus de 40 organisations sportives et administrations
gouvernementales, a publié un guide et établi un site Web
à l’intention des associations et des clubs sportifs pour
endiguer le harcèlement et l’abus. Le guide En parler!...
Agir maintenant! leur offre des conseils et leur propose
des moyens pour prévenir la violence et le harcèlement,
y compris le harcèlement verbal à connotation raciste.
Le guide est offert gratuitement au grand public 
sur Internet.

Faire passer le message
En 1998-1999, les ministères et organismes du gouverne-
ment fédéral ont eu recours à divers médias pour promouvoir
le multiculturalisme auprès de leur personnel et du public
canadien. Par exemple, la Fondation canadienne des 
relations raciales a produit en partenariat avec TVOntario 
et La Chaîne Française (TFO) deux nouvelles vidéos
éducatives sur le racisme à l’intention des écoliers 
canadiens. Grâce à une série de sketches, ces vidéos 
permettent de sensibiliser les jeunes de 8 à 12 ans à 
l’existence et aux conséquences possibles du racisme 
à l’école. On y encourage également les jeunes à discuter
des problèmes de racisme et à exercer un esprit critique
à l’égard de situations liées au racisme et à l’intolérance,
dont ils peuvent être témoins autour d’eux.

Par ailleurs, l’Office national du film a produit cinq nouveaux
films dans le cadre de son Programme de cinéma

autochtone. Ces films ont pour titres : Okimah, Deep Inside
Clint Star, Gift of the Grandfathers, Silent Tears et Singing our
Stories. Six autres productions seront complétées en l’an
2000. Au cours de ses trois années d’existence, le Programme
de cinéma autochtone a permis d’entreprendre la 
production de 21 films. Et dans la dernière année seulement,
le programme a apporté un soutien à 33 projets de 
formation et de stages destinés aux jeunes Autochtones.

Téléfilm Canada, société d’État ayant pour mission de
développer et de promouvoir l’industrie canadienne 
de la télévision et du multimédia, a établi l’année
dernière un comité responsable du multiculturalisme.
Le comité examinera les efforts déployés par la société en
matière de multiculturalisme de façon à s’assurer qu’elle
reste sensible à ces questions dans ses diverses activités.

Le ministère du Patrimoine canadien, pour sa part, mettra
les médias à profit pour tenir le gouvernement fédéral
informé de l’incidence de ses politiques et de ses 
programmes sur les communautés ethnoculturelles 
du Canada. Le programme d’analyse de la presse ethno-
culturelle permettra au Ministère d’effectuer le suivi de
quelque 90 journaux communautaires ethnoculturels
publiés dans une vingtaine de langues différentes. Ce
nouveau programme permettra également de mieux
comprendre les difficultés des résidents de certaines 
collectivités choisies, en particulier celles où les médias
ethniques exercent une influence prépondérante.

En outre, le ministère du Patrimoine canadien a joué un
rôle de premier plan concernant la sensibilisation et la
prévention en matière de violence en milieu familial.
La campagne de prévention de la violence familiale du
Ministère a été principalement menée auprès des com-
munautés ethniques et des minorités visibles. Entreprise
en collaboration avec des médias ethniques et des organ-
isations non gouvernementales, la campagne s’adresse 
en premier lieu aux Canadiens et aux Canadiennes qui
utilisent d’autres langues que les deux langues officielles
du Canada. Dans le cadre de la campagne, trois députés
fédéraux ont prêté leur concours en donnant, dans leur
langue d’origine, des interviews enregistrées en vue d’un
message d’intérêt public de 30 secondes. Dans ces messages,
M. Raymond Chan s’exprime en cantonais, Mme Eleni
Bakopanos en grec, et Mme Maria Minna en italien.
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Planification et prestation adaptées
des services
À Cole Harbour, en Nouvelle-Écosse, la Gendarmerie
royale du Canada s’est attaqué au problème du racisme
en mettant sur pied un programme de services de police
communautaires ayant pour but d’atténuer les tensions
raciales et de développer la confiance entre la police et la
communauté noire. Le programme compte maintenant
six agents de la paix en plus d’un poste d’agent de liaison
communautaire occupé par un membre de la commu-
nauté afro-canadienne. Ce programme a contribué à
réduire les tensions raciales et à consolider la confiance
mutuelle dans la région de Cole Harbour.

La GRC collabore par ailleurs à un projet quinquennal
dans le but d’aider les communautés autochtones à 
réhabiliter un système de justice administré par les 
communautés. Le projet, auquel participe aussi le 
ministère de la Justice, permet de développer des moyens
pour aider les Premières nations, les Métis et les Inuit à
prendre en charge l’administration de la justice.

D’autres ministères et organismes fédéraux ont également
signalé des projets intéressants pour répondre aux besoins
spécifiques des Canadiens autochtones. Élections Canada,
entre autres, a mis sur pied un groupe de travail pour
évaluer son programme de communications destiné aux
électeurs des collectivités autochtones, et pour cerner 
les problèmes liés à leur participation aux élections
fédérales. Ce programme a été lancé en 1996 dans le
cadre d’une stratégie nationale visant à améliorer 
les communications du Bureau du Directeur général 
des élections auprès des peuples autochtones.

Dans le cadre de son Programme de formation pour
Autochtones, Travaux publics et Services gouvernemen-
taux Canada dispense à des jeunes Autochtones et à des
organisations autochtones de tout le pays une formation
indispensable dans le domaine de la gestion des approvi-
sionnements. Ce programme se divise en trois volets :

1 Un projet-pilote de stages pratiques pour Autochtones
qui donne à des entreprises et à des organisations
autochtones des mandats de six mois renouvelables
pour leur permettre de se familiariser avec les activités
d’approvisionnement du ministère.

2 Un projet-pilote de formation à l’intention des
Autochtones, qui offre des cours gratuitement 
dans le domaine de l’approvisionnement. 

3 Un projet-pilote d’aide temporaire en vertu duquel le
Ministère détache du personnel auprès d’entreprises et
de groupes autochtones pour une période d’une à
trois semaines.

À Environnement Canada, on a réalisé un sondage d’opinion
publique auprès des Canadiens vivant au nord du 60e par-
allèle. Ce sondage a permis d’évaluer la connaissance et le
niveau de satisfaction à l’égard des services dispensés par
les services météorologiques et environnementaux. Cette
initiative a pour but d’assurer que les Autochtones et les
autres habitants du Grand Nord contribuent à orienter 
les services météorologiques du Ministère. Les données 
du sondage offrent une source de renseignements indis-
pensable à cet égard.

À Revenu Canada, un projet visant à améliorer la qualité
des services auprès d’une communauté ethnoculturelle 
figure également au rang des pratiques exemplaires. Le
Ministère a en effet établi une Unité de services à la clientèle
asiatique des douanes pour assurer que les services du
Ministère sont dispensés de façon efficace et efficiente aux
membres de la collectivité canadienne originaires de la
région Asie-Pacifique. De plus, un forum public sur les
services douaniers organisé par Revenu Canada a été à 
l’origine de la création d’un Comité consultatif asiatique
sur les douanes. Le comité est composé de gens d’affaires
qui participent bénévolement aux activités du comité afin
d’améliorer les services frontaliers des douanes.

Évaluation du projet Metropolis
Parmi les pratiques exemplaires de l’année, il en existe 
au moins une qui s’est déjà distinguée par le passé. Le 
projet Metropolis, une initiative d’envergure internationale
qui s’étend sur six ans (1995-2001), part du principe 
que l’immigration internationale a des répercussions 
importantes dans les grandes villes. Le projet Metropolis 
a trois grands objectifs :

1 Fournir aux décideurs une solide base de renseigne-
ments servant à orienter les politiques publiques, et ainsi
intégrer de façon plus systématique la recherche au
processus d’élaboration des politiques.

2 Repérer, à l’échelle planétaire, les solutions gagnantes
face aux défis que pose la présence massive des 
immigrants dans les grands centres urbains.
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3 Aider les établissements universitaires à mener des
recherches sur tous les aspects de la politique
publique, et en particulier sur l’immigration, la vie 
dans les grandes villes et les maillages urbains.

Les partenaires du projet Metropolis sont des institutions
publiques et des établissements privés du Canada, de
l’Argentine, du Danemark, de la France, de l’Allemagne,
d’Israël, de l’Italie, des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande, de
la Norvège, de la Suède, de la Suisse, du Royaume-Uni et des
États-Unis. Les partenaires canadiens du projet Metropolis
regroupent des organisations non gouvernementales, des
représentants des trois ordres de gouvernement, des étab-
lissements universitaires et des organisations du secteur
privé, ainsi que neuf ministères et organismes fédéraux,
à savoir : la Société canadienne d’hypothèques et de loge-
ment, Développement des ressources humaines Canada,
Patrimoine canadien, Citoyenneté et Immigration Canada,
Service correctionnel Canada, Santé Canada, le Conseil de
recherches en sciences humaines du Canada, Statistique
Canada et Condition féminine Canada.

L’infrastructure universitaire de la participation canadienne
au projet se compose de centres d’excellence établis à
Montréal, Toronto, Edmonton et Vancouver, en partenariat
avec les grandes universités.

En 1998-1999, Metropolis a entraîné la création d’un comité
national des données statistiques composé de Statistique
Canada, de chercheurs, de représentants des trois ordres de
gouvernement et d’organisations communautaires. Cette
collaboration entre cueilleurs et utilisateurs de données a
été fructueuse. De nombreux projets ont été réalisés en ce
qui a trait à la participation des membres des diverses com-
munautés ethnoculturelles dans les conseils scolaires à
Calgary, à Vancouver et à Toronto. Les projets en question
ont incité les conseils scolaires à se rapprocher de ces 
communautés et à leur faciliter l’accès aux activités menées
par les conseils. De même, d’autres projets se sont penchés
sur la participation des communautés minoritaires au
processus politique municipal. Au Canada, ces études 
ont été menées à Vancouver, Toronto, Montréal et Ottawa.
À l’échelle internationale, des recherches semblables 
ont été entreprises dans les villes de Miami, Londres,
Birmingham, Haïfa, Tel Aviv, Sydney, Amsterdam, Tokyo 
et Genève.

Dans le cadre du projet Metropolis, un groupe de chercheurs
universitaires dirigé par le professeur Richard Bourhis de
l’Université de Montréal a mis au point un instrument 
de mesure afin de répondre aux besoins exprimés par les
décideurs de divers ministères fédéraux. Cet instrument de
mesure, qui a été mis à l’essai en anglais et en français, est

maintenant à l’étape de la mise en œuvre. Le modèle a été
présenté à la Troisième Conférence internationale sur le 
projet Metropolis, tenue en Israël en 1998, et fera l’objet 
d’un atelier à la Quatrième Conférence qui se tiendra à
Washington. Le projet Metropolis dans son ensemble
englobe plus de 200 projets de recherche en cours, dont la
plupart ont une incidence sur les politiques, les pratiques 
et les programmes dans le domaine du multiculturalisme.

Une diversité de pratiques 
exemplaires
Des pratiques exemplaires ont également pris forme dans
d’autres ministères. L’Agence spatiale canadienne, par
exemple, a organisé un concours national pour la région
du Grand Nord. Les gagnants, une famille d’Iqaluit, dans
les Territoires du Nord-Ouest, ont assisté au départ 
dans l’espace de l’astronaute Julie Payette.

Par ailleurs, grâce à une initiative du Conseil des arts du
Canada, la diversité culturelle est devenue de plus en plus
présente, au cours de la dernière année, dans les arts du
spectacle, au Canada comme sur la scène internationale.
Le projet des  Minispectacles des musiciens de cultures
diverses et des Premiers Peuples a permis d’offrir de 
nouveaux débouchés et des possibilités de tournées à 
des artistes de diverses origines culturelles. Ce projet a
également mis en lumière, au Canada et ailleurs dans le
monde, la riche diversité culturelle de talents musicaux 
qui existe au pays, tant dans les circuits artistiques des
grands centres que dans les foires et les festivals locaux des
régions éloignées. Plus d’un millier de musiciens sont entrés
en contact avec le Conseil des arts grâce à cette initiative.

Dans les Forces canadiennes, la diversité a été l’objet d’un
colloque de trois jours qui s’est tenu à Ottawa. Sous le
thème Au-delà de l’intégration des sexes—Réaliser la
diversité dans les Forces canadiennes, ce colloque a réuni 
un certain nombre d’experts dans le but d’élaborer un
programme de cours concernant la diversité dans les
Forces canadiennes. La représentation de la diversité,
l’instauration d’un milieu de travail favorable et le perfec-
tionnement professionnel ont été les trois sujets abordés 
à la conférence. Déjà, plusieurs des recommandations 
formulées à cette occasion ont été intégrées au plan
d’équité en matière d’emploi des Forces canadiennes.
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égalité

L’accès aux
services du

gouvernement
fédéral

La société canadienne change, et les

attentes de ses citoyens et citoyennes

également, comme on le constate en 

particulier au chapitre des services et des

produits offerts par le gouvernement

fédéral. De nos jours, les Canadiens, 

individuellement et comme collectivité,

considèrent qu’une fonction publique

représentative de la collectivité qu’elle sert

doit comprendre et satisfaire leurs besoins. 

D’année en année, les ministères et les

organismes mettent au point des solutions

innovatrices pour améliorer l’accès du public

aux services fédéraux. Pour ce faire, ils ont

de plus en plus recours à des moyens de

communication électroniques tels que

l’Internet, des sites Web et des centres de

services automatisés. Mais en 1998-1999, 

il a été reconnu qu’un personnel informé 

et motivé et une collaboration soutenue

entre les ministères restent les meilleurs 

ingrédients pour assurer aux Canadiens 

un accès exceptionnel et efficace aux 

services du gouvernement fédéral.

Un pas vers le progrès
Élections Canada a été un des nombreux organismes qui ont déployé
des efforts au cours de l’année pour améliorer l’accès à leurs services.
Travaillant en collaboration avec Citoyenneté et Immigration Canada,
Élections Canada a rendu l’exercice du droit de vote plus facile pour
les nouveaux citoyens en intégrant à la liste électorale nationale les
renseignements utiles sur les nouveaux électeurs, tels que leur date de
naissance, leur adresse et leur sexe. Pour pouvoir voter, les nouveaux
citoyens doivent être inscrits sur la liste électorale utilisée dans les
bureaux de scrutin. Grâce à cette initiative, 100 000 nouveaux citoyens
et nouvelles citoyennes ont, depuis deux ans, autorisé l’ajout de ces
renseignements à la liste électorale.

Pour les régions où la composition de la population le justifiait,
Élections Canada a publié les renseignements électoraux dans
d’autres langues que les langues officielles. L’organisme a également
prévu rencontrer des associations représentant les 20 langues non
officielles les plus utilisées au Canada afin de mettre au point des
produits d’information et de communication efficaces pour les
prochaines élections fédérales. Élections Canada évalue l’efficacité
de ses politiques et programmes après les élections générales et
complémentaires. À la suite des dernières élections, par exemple,
45 recommandations ont été intégrées aux stratégies de communi-
cation qui seront mises en œuvre lors des prochaines élections.

En 1998-1999, Développement des ressources humaines Canada
(DRHC) a rendu ses ressources en matière d’information plus
facilement accessibles pour les Canadiens et les Canadiennes. Le
Service d’information sur le marché du travail permet d’accéder 
facilement à des renseignements précis et opportuns sur les 
professions, les milieux de travail et le marché du travail. DRHC 
élabore et diffuse des produits d’information à l’échelle nationale, qui
accompagnent des produits d’information semblables s’appliquant à
l’échelle locale ou régionale. De plus, le Ministère travaille de 
concert avec des organisations communautaires et des fournisseurs
de services d’emploi pour produire des données sur les professions,
les carrières et l’information sur le marché du travail. Les instruments
d’information comprennent un site Web d’information sur le
marché du travail, un guichet emplois, un service de placement
électronique, ProjetEmploi, Destinations Travail, un bureau de
ressources humaines pour les employeurs, le Centre de ressources
pour les conseillers et Première source. Ces services sont accessibles
dans les Infocentres de DRHC, sur l’Internet, dans des stands 
d’information électroniques, dans des publications imprimées, dans
les médias ainsi que dans des points de distribution 
complémentaires tels que les bibliothèques des ministères et 
organismes du gouvernement, des centres de documentation et des
établissements scolaires.
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Au cours de l’année dernière, Industrie Canada a posé
des jalons importants pour améliorer l’accessibilité de
divers programmes et services aux collectivités éloignées
ou sous-représentées. Il s’agit des projets Rescol,
Premières nations sur Rescol et du Programme d’accès
communautaire. Ces programmes visent la création d’une
infrastructure nationale d’accessibilité à l’Internet, qui
rendra les services fédéraux plus facilement accessibles 
à une grande diversité de groupes. En même temps,
Industrie Canada a continué d’utiliser des moyens 
traditionnels—tels que les groupes de discussion, les
organisations communautaires, les sondages, les groupes
de travail interministériels, les réseaux communautaires
et l’analyse des médias ethniques—afin de connaître les
réactions des groupes multiculturels vis-à-vis les politiques
et les programmes du Ministère.

Industrie Canada, DRHC et Élections Canada ne sont 
pas les seules organisations à mettre les technologies
informatiques à profit pour améliorer l’accès aux services
gouvernementaux. Un grand nombre de ministères et
organismes fédéraux ont utilisé des sites Web et des 
outils connexes pour rejoindre le public en 1998-1999.
L’Office Canada–Nouvelle-Écosse des hydrocarbures
extracôtiers, par exemple, a entrepris l’élaboration d’un
site Web destiné à la collectivité autochtone de la région.
Lorsque le site sera en place, c’est un groupe d’entreprises
autochtones qui en assurera la gestion et le développement.
Par ailleurs, la Société canadienne d’hypothèques et de
logement (SCHL) a eu recours à un vaste éventail d’outils
pour faciliter l’accès à ses programmes :

• La SCHL a évalué la situation et les besoins de 
nombreux groupes culturels en matière de logement
en vue de mettre au point des politiques et des 
programmes répondant à ces besoins. Par exemple, la
Société effectue des études sur les sans-abris et l’accès
au logement parmi les populations autochtones dans
le but de répondre aux besoins de ces populations.

• Grâce au programme Entreprise autochtone Canada,
la SCHL a continué de recueillir des données servant à
concevoir des politiques et des programmes qui tiennent
compte des besoins des entreprises autochtones. 

Utilisation accrue de la technologie
D’autres ministères et organismes ont, au cours de 
l’année, amélioré l’accès à l’information offerte par les
canaux de communication électroniques en place. À titre
d’exemple, on trouve maintenant sur le site Web de la
Fondation canadienne des relations raciales une base 
de données sur les ministères et les organisations qui
offrent des ressources et des programmes pour combattre
le racisme. Le site, qui offre des liens vers plus de 250 autres
sites Web, continuera à être enrichi. Par ailleurs, l’Agence
canadienne d’inspection des aliments a ajouté sur son site
Web une foule de renseignements sur la biotechnologie
en espagnol et en portugais.

Pour promouvoir et améliorer l’accès aux services du
gouvernement, Patrimoine canadien a inauguré l’année
dernière à Winnipeg sa première Place du Canada. Grâce 
à des CD-ROM, à un système de projection multimédia
informatisé et à une connexion Internet ultra-rapide,
la Place du Canada permet aux visiteurs d’accéder 
à d’innombrables sources de renseignements sur le
Canada.

Le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail
(CCHST), qui est déjà accessible par téléphone, par 
télécopieur et par courriel, a établi sur son site Web un
service de renseignements gratuit sur la santé et la sécurité
au travail, appelé Réponses SST. Le service touche une
foule de sujets liés à la santé et à la sécurité au travail.
Présenté sous forme de questions et réponses, le module
a été conçu en fonction des questions les plus fréquemment
posées à son service de renseignements. Le site a enregistré
plus de 68 000 visites en 1998-1999. Avec la collaboration
de DRHC et de plusieurs administrations provinciales, le
CCHST a élaboré un site Web appelé CANOSH, qui décrit
les renseignements et les ressources disponibles à travers
tout le pays.

Citoyenneté et Immigration Canada a mis sur pied un
réseau de sites Web primé offrant toute l’information
produite dans le cadre du projet Metropolis, une initiative
internationale visant l’étude des répercussions de 
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l’immigration dans les grandes villes. Ce réseau, offrant
des liens vers des sites connexes partout dans le monde,
constitue un point d’accès idéal pour quiconque s’intéresse
à l’immigration et à la diversité dans les grandes villes du
monde. Le Ministère a également inauguré en 1998-1999
le site Web Citzine, qui s’adresse à la jeunesse et offre des
renseignements sur des Canadiens célèbres, sur l’histoire,
le patrimoine, la géographie, les questions d’actualité et
les personnalités.

Dans le cadre des efforts déployés pour établir et main-
tenir des liens avec les collectivités ethnoculturelles, les
Archives nationales du Canada ont réalisé ArchiviaNet,
un outil de recherche informatisé, accessible sur leur site
Web. ArchiviaNet permet aux Canadiens d’obtenir de 
l’information sur les dossiers historiques détenus dans
les archives. En 1998, par exemple, les Archives nationales
ont analysé 800 dossiers d’archives du fonds documen-
taire du Séquestre des biens ennemis. Ces documents 
peuvent maintenant, à quelques restrictions près, être
consultés par le public. Ces documents constituent une
source d’information unique pour l’étude de l’immi-
gration et des placements au Canada durant la période 
de l’entre-deux-guerres. De plus, le site Web des Archives
nationales offre maintenant l’accès à des documents
ayant trait au traitement subi par divers groupes au
Canada durant la Seconde Guerre mondiale.

Consultation et concertation
Dans les ministères et organismes fédéraux, les décisions
visant à améliorer l’accessibilité des services n’ont pas
été prises unilatéralement. Revenu Canada, entre autres,
a consulté des organisations et des particuliers afin
d’améliorer l’accès à ses services. Grâce à son programme
de bénévolat communautaire pour la préparation des
déclarations d’impôt sur le revenu, le Ministère a aidé 
des familles à faible revenu à produire leurs déclarations
d’impôt sans avoir à débourser un sou. Afin de mieux
comprendre les perceptions des particuliers et des com-
munautés au Canada, les consultations pour l’Étude des

douanes sur les minorités visibles comprenaient des discus-
sions avec des groupes de voyageurs faisant partie de
minorités visibles.

En Nouvelle-Écosse, les Services frontaliers des douanes de
Revenu Canada ont offert aux organisations multicul-
turelles des séances d’information sur les services
douaniers. En collaboration avec la Metropolitan
Immigrant Settlement Association, le bureau régional 
de l’Atlantique offre un programme d’extension pour les
entrepreneurs immigrants qui ont besoin d’aide ou de
conseils en matière d’importations et d’exportations.
Dans la région du Pacifique, des séminaires sur la petite
entreprise ont été offerts en mandarin et en cantonais.

Au cours de l’année, trois des cinq bureaux régionaux de
la Commission des libérations conditionnelles ont tenu
des consultations auprès des collectivités autochtones afin
de déterminer le type d’aide qui pourrait être apportée
aux détenus autochtones dans le cadre du processus des
audiences de la Commission. Ces consultations sont
avantageuses pour tout le monde puisqu’elles permettent
au personnel de la Commission de se familiariser davantage
avec les cultures autochtones et aux collectivités
autochtones de mieux comprendre le fonctionnement 
de la Commission. L’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale offre aux membres des collectivités
autochtones la possibilité de participer aux processus
d’évaluation environnementale dans leur propre langue.
Des services de traduction simultanée sont également
offerts au besoin. L’Agence a en outre produit un guide
du citoyen afin d’expliquer le rôle et les droits des 
membres du public et de permettre aux divers groupes
ethniques d’exprimer leurs points de vue.

Santé Canada a également pris des mesures en vue
d’améliorer l’accessibilité de ses services pour les 
communautés autochtones. Dans la région du Pacifique,
le Ministère a établi un partenariat avec le Comité des
chefs du Sommet des Premières nations dans le but de 
constituer un répertoire de candidats autochtones pour
le programme de formation de moniteurs destinés aux
Autochtones. Ce programme de formation d’une semaine
aborde les besoins des Premières nations et des Inuit 
en fournissant des moyens et des outils de gestion à 
ces collectivités.
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La Gendarmerie royale du Canada a continué de prendre
des mesures d’envergure pour améliorer ses services.
Sur les 700 détachements qu’elle compte, environ 
400 travaillent de concert avec des groupes consultatifs
afin de cerner et de résoudre des problèmes courants 
liés aux relations entre la police et la collectivité. Dans 
les petites localités, les membres de la Gendarmerie 
collaborent étroitement aux activités sociales et 
culturelles et à la vie des collectivités.

Un ministère au moins a tenu des activités d’aide aux 
collectivités multiculturelles à l’extérieur des frontières 
du Canada. Dans le cadre de son Programme d’orientation
à l’étranger, Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) a 
en effet tenu des séances d’information dans plusieurs
pays étrangers pour permettre aux immigrants de mieux
savoir à quoi s’attendre à leur arrivée au Canada. CIC 
produit également une variété de publications pour aider
les nouveaux arrivants à mieux connaître le Canada et les
services fédéraux qui leur sont offerts. Le Canada et les nou-
veaux arrivants, par exemple, décrit le Canada et explique 
le mode de vie des Canadiens aux nouveaux arrivants.

En 1998-1999, l’Office national du film s’est donné une
série d’objectifs visant à donner à des cinéastes d’origines
diverses un meilleur accès à ses compétences et à ses
services. Entre autres initiatives, l’ONF :

• a dressé un répertoire des cinéastes issus des minorités
visibles;

• a apporté un soutien technique à ceux-ci tout en leur
donnant l’occasion de participer au processus de 
production;

• a aidé les candidats reçus à réaliser des films 
documentaires de qualité.

L’ONF a en outre effectué une étude concernant ses 
clientèles autochtones afin de déterminer des moyens
d’améliorer les services qui leur sont offerts.

Des services dans plusieurs langues
La diversité est une caractéristique fondamentale de la
société canadienne. La diversité croissante du pays
implique un besoin de plus en plus grand de dispenser les
services fédéraux dans d’autres langues que le français et
l’anglais. Mais justement, c’est la diversité elle-même qui
offre la solution à cette demande croissante. En 1998-1999,
les ministères et les organismes gouvernementaux ont

déployé des efforts pour offrir leurs services dans diverses
langues d’origine. Dans plusieurs cas, ces progrès ont été
accomplis grâce à la bonne volonté des employés et des
employeurs et, dans d’autres cas, grâce à un effort concerté
du ministère à l’échelle nationale.

Par exemple, la GRC, qui tient une base de données aux
fins de l’équité en matière d’emploi, maintient également
un répertoire national des connaissances linguistiques de
tout son personnel. Ce répertoire, qui est régulièrement
mis à jour, est accessible à tous les membres du personnel
en service, selon les besoins. De plus, les détachements de
la GRC dont le personnel ne dispose pas des connaissances
linguistiques requises tiennent une liste de personnes-
ressources et d’associations communautaires disposées 
à fournir des services d’interprétation linguistique et
interculturelle.

La Société du Musée national des sciences et de la tech-
nologie, qui comprend le Musée national des sciences et
de la technologie, ainsi que le Musée de l’agriculture
et le Musée national de l’aviation, est également un 
des nombreux organismes fédéraux qui rassemblent 
des données sur les connaissances linguistiques de ses
employés. D’autres organismes font de même, comme 
la Société du Port de Halifax, qui a créé un répertoire 
des origines ethniques, culturelles et linguistiques de ses
employés, ou encore comme le ministère du Solliciteur
général du Canada, qui a mis sur pied un projet-pilote 
en vue d’établir une base de données sur le niveau 
d’instruction et les compétences de ses employés, y compris
les connaissances linguistiques. En outre, cette base de
données permettra éventuellement de repérer des 
personnes-ressources pour la préparation et la tenue
d’activités axées sur la compréhension interculturelle.

La Banque de développement du Canada, qui compte 
de nombreux employés parlant d’autres langues que le
français ou l’anglais, encourage ceux-ci à participer à
chacune des étapes du développement des entreprises,
ce qui facilite, et pour la Banque et pour ses clients, le
processus de traitement des dossiers. Comme plusieurs
autres organismes et ministères fédéraux, le Conseil 
canadien des normes encourage lui aussi l’utilisation 
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de différentes langues par ses employés. Il en est de
même du ministère de la Diversification de l’économie 
de l’Ouest et de la Commission canadienne du blé, qui
tient maintenant un relevé des connaissances linguistiques
de ses employés. Santé Canada offre à son personnel 
des cours d’espagnol pour favoriser la compréhension
des langues utilisées par des personnes originaires
d’Amérique du Sud et d’Amérique du Nord.

La Commission de la fonction publique (CFP) et la 
Société canadienne des postes font régulièrement appel
aux connaissances linguistiques de leurs employés pour
améliorer la qualité du service au public. Par exemple, il
arrive fréquemment que les bureaux régionaux de la 
CFP font appel à des employés qui parlent des langues
telles que le hindi, le punjabi, le konkani ou le persan.
Pour répondre aux besoins des Canadiens du Nord, la
Commission y publie ses offres d’emploi en langues
autochtones, par exemple en inuktitut au territoire du
Nunavut. Et en ce qui concerne Postes Canada, le bureau
de poste Aberdeen de Richmond (Colombie-Britannique),
qui affiche et publie des annonces en chinois, mène 
90 pour cent de ses activités dans les langues chinoises.
Au Manitoba, le service est offert en allemand dans les
régions où cette langue est d’usage courant. Dans le Grand
Nord, les agents de Postes Canada offrent le service en
inuktitut, et les dépliants publicitaires sur les services
sont disponibles en inuktitut et en cri. Et sur la côte du
Pacifique, la Division de la mise en marché a mis sur 
pied un centre de renseignements téléphoniques en
madarin et en cantonais.

Plusieurs ministères ont entrepris des activités mieux
ciblées pour mettre à profit les cultures et les langues
d’origines des employés. Par exemple, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
s’efforce de renseigner ses clients dans leur langue
maternelle. Dans une région comptant une importante
population d’origine chinoise, la SCHL tient des séances
d’information en mandarin et en cantonais. De plus, le
programme Entreprise autochtone Canada de la Société 

a continué à recueillir des données servant à élaborer des
programmes et des politiques répondant aux besoins des
entreprises autochtones.

En 1998-1999, la SCHL a en outre rendu la formation 
linguistique interne plus accessible à ses employés en
transcrivant les cours sur CD-ROM. Cette approche aide
les employés à maintenir et à améliorer leur capacité 
de transiger avec des clients dans des langues comme 
l’espagnol, le chinois, le japonais, le russe, l’allemand 
et l’italien.

La Commission de la fonction publique et ses bureaux
régionaux ont poursuivi leurs efforts visant à recruter
des travailleurs et des travailleuses qui puissent commu-
niquer avec les clients dans des langues diverses, telles 
le hindi, le punjabi et le persan. De même, Agriculture et
Agroalimentaire Canada a continué de faire appel aux
connaissances linguistiques de ses employés afin de
mieux servir sa clientèle.

La Société pour l’expansion des exportations (SEE)
demande à tous ses employés s’ils connaissent d’autres
langues et s’ils désirent les utiliser lorsqu’ils commu-
niquent avec des clients. C’est ainsi que le personnel de 
la SEE peut maintenant communiquer dans 27 langues
autres que le français et l’anglais. L’organisme a en outre
institué un programme d’aide financière aux employés
qui désirent suivre des cours de langues autres que les
langues officielles.

Le Service correctionnel du Canada a publié six volumes
d’un répertoire des associations ethnoculturelles et des
membres du personnel qui parlent d’autres langues. Le
répertoire décrit les divers programmes et services qui
sont offerts aux détenus. Cinq de ces volumes sont offerts
au public sur l’Internet.

Documentation multilingue
Pour améliorer la qualité des services fédéraux, d’autres
ministères ont fait davantage que de répertorier et de
mettre à profit les connaissances linguistiques de leurs
employés. Plusieurs ministères et organismes ont publicisé
leurs services dans plusieurs langues. Par exemple, en
1998-1999, la Corporation commerciale canadienne (CCC),
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qui utilise abondamment les compétences multilingues
de ses employés—dont plus de 20 pour cent parlent une
langue autre que le français ou l’anglais –, a publié sa
fiche de renseignements en 20 langues et son dépliant
pour les clients, en cinq langues. Pour sa part, le Conseil
des arts du Canada a traduit son document d’information
Pour présenter une demande au Conseil des arts du Canada 
en mandarin, en espagnol, en punjabi et en inuktitut.

Le Guide alimentaire canadien pour manger sainement,
publié par Santé Canada, est maintenant offert dans plus
d’une dizaine de langues différentes. De plus, le Ministère
a traduit bon nombre de documents d’information sur le
VIH/sida en chinois, en somalien et en espagnol. Remplir
son rôle de parent au Canada, une autre brochure de Santé
Canada, est distribuée en 12 langues. Et une brochure sur
le même sujet produite en Ontario est offerte elle aussi
en 12 langues, y compris le punjabi, le cantonais et le
somalien. La SCHL a elle aussi publié des documents
d’information destinés aux groupes ethniques. Son 
nouveau Guide de l’habitation canadienne à l’intention 
des immigrants conseille les immigrants sur la location 
ou l’achat d’une résidence, et indique comment accéder 
à l’aide et aux services gouvernementaux.

La Fondation canadienne des relations raciales a enrichi 
sa collection de ressources antiracistes composée de livres,
d’articles, de rapports, de vidéos et autres documents. Elle
a réalisé deux nouvelles bibliographies sur des sujets liés
au racisme et en prépare plusieurs autres sur différents
aspects de cette question. La Fondation a créé un bulletin
d’information trimestriel, le Bulletin des relations raciales,
pour tenir les intervenants au courant de ses activités.

Le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail a
également produit des publications sous forme de guides
touchant divers aspects de l’hygiène et de la sécurité au
travail tels que l’ergonomie et la violence en milieu de
travail. L’ergonomie au bureau est disponible en portugais,
et le Guide sécurité des services alimentaires, en coréen.
Éventuellement, les guides publiés par le Centre seront
également disponibles en version espagnole.
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Participation
au marché 
du travail

Tous les Canadiens et les Canadiennes

doivent avoir la possibilité de participer

pleinement à la croissance économique

remarquable du Canada. En 1998-1999, les

ministères et organismes du gouvernement

fédéral ont adopté des mesures positives et

mis au point des plans d’action en vue 

d’assurer à tous la possibilité de 

participer au marché du travail et d’obtenir

de l’avancement conformément à leurs 

aptitudes et à leur volonté.

Dans beaucoup de cas, les initiatives

fédérales visaient des groupes et des 

personnes traditionnellement défavorisées

au plan de l’accès au marché du travail et

des possibilités d’avancement professionnel.

Toutefois, des obstacles existent encore.
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Accessibilité de l’information
Développement des ressources humaines Canada (DRHC), par
exemple, déploie des efforts pour assurer que tous les membres 
de la société canadienne ont accès aux programmes relatifs au
marché du travail et à l’aide dont ils ont besoin pour trouver un
emploi et le conserver. Le Ministère a ainsi mis en place un service
national d’information sur l’emploi offrant des renseignements 
sur les professions, les carrières et le marché du travail. Ce service
polyvalent permet d’assurer que tous ont accès à l’information
dont ils ont besoin pour trouver un emploi et le conserver. Les
instruments d’information de DRHC comprennent le guichet
emplois, le service de placement électronique, ProjetEmploi,
Destinations Travail, un site Web d’information sur le marché du
travail, un bureau de ressources humaines pour les employeurs,
le Centre de ressources pour les conseillers, et Première source.

La direction des Initiatives jeunesse de DRHC établit des objectifs 
en vue d’assurer que tous les jeunes ont la possibilité de participer
pleinement à ses programmes. Le programme recueille des données
afin de déterminer et de localiser la participation des membres des
minorités visibles aux divers projets. En 1998, une étude portant 
sur les initiatives Jeunes stagiaires Canada et Service jeunesse Canada
a permis d’obtenir un aperçu de l’efficacité de ces projets pour tous
les participants, y compris les membres des minorités visibles,
les jeunes ayant une incapacité et la jeunesse autochtone.

Le Bureau des relations avec les Autochtones appuie les organisa-
tions et les responsables autochtones en vertu de la Stratégie de
développement des ressources humaines autochtones (SDRHA). La
SDRHA est une initiative quinquennale qui vise à développer des
programmes d’aide à l’adaptation au marché du travail et à offrir
des services d’aide à l’emploi aux populations autochtones. Les
partenaires des ententes de développement des ressources humaines
autochtones élaborent et mettent en œuvre un système d’aide au
marché du travail destinés à leurs collectivités respectives. Plusieurs
de ces projets sont offerts dans les langues autochtones et selon une
approche respectueuse des particularités culturelles. Ces méthodes
tiennent compte d’aspects tels que les croyances 
spirituelles, les approches holistiques, les enseignements du cercle
d’influences et d’autres approches autochtones « traditionnelles ».

Également, DRHC a mis à profit des outils et des projets de perfec-
tionnement professionnel en place pour élaborer, de concert avec
des conseils sectoriels, des initiatives sur mesure pour répondre 
aux besoins spécifiques de chacun des secteurs. Ces efforts ont
porté sur des aspects tels que la planification de carrière, la 
sensibilisation du public aux activités du secteur, l’impact de la
technologie sur le secteur, et l’information pertinente relative 
au marché du travail et au perfectionnement des compétences.
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Le Secrétariat national à l’alphabétisation de DRHC a 
travaillé de concert avec les provinces, les territoires et 
les organismes d’alphabétisation dans le but d’offrir des 
programmes d’alphabétisation à des clientèles ayant 
été marginalisées au plan de l’apprentissage. De plus,
le Ministère a mené une étude nationale sur les diverses
approches des Canadiens en matière de planification 
de l’éducation. À partir de données recueillies auprès de 
42 000 foyers, DRHC examinera quels sont les mécanismes
culturels, sociaux et financiers utilisés par les parents 
pour permettre à leurs enfants d’accéder aux études 
postsecondaires.

Des opportunités pour les 
professionnels de demain
Les jeunes ont été l’objet de nombreuses initiatives
fédérales. Dans le cadre du programme Jeunesse Canada
au travail de DRHC, Parcs Canada a permis à des jeunes
issus des minorités d’obtenir des emplois dans des parcs
et des lieux historiques un peu partout au pays. À titre
d’exemple, des étudiants micmacs ont été embauchés
pour mettre en valeur l’interprétation de thèmes
autochtones dans des parcs et des lieux historiques 
de l’Île-du-Prince-Édouard.

Jeunesse Canada au travail offre à des jeunes de différentes
régions et d’origines ethniques diverses une occasion 
de travailler et de vivre ensemble, et de développer ainsi 
la sensibilisation aux cultures et le respect mutuel. Le 
programme Jeunesse Canada au travail dans les établissements
voués au patrimoine a permis à Patrimoine canadien
d’offrir à des jeunes, y compris des minorités visibles,
partout au pays, des emplois d’été dans leur domaine 
d’études dans des musées, des archives, des bibliothèques
et des organisations vouées à la promotion du patrimoine.

Ressources naturelles Canada (NRCan) a publié et distribué
une trousse de recrutement à l’intention des Autochtones
qui a notamment permis à 37 étudiants autochtones 
d’occuper des emplois d’été au sein du Service canadien des
forêts. Plusieurs de ces étudiants ont continué à y travailler
à temps partiel durant l’année scolaire. Les programmes
d’emplois d’été pour étudiants, les programmes destinés
aux jeunes Autochtones et les programmes connexes offerts
par la Gendarmerie royale du Canada ont connu un succès
soutenu. Parmi les emplois offerts dans le cadre de ces 
programmes, une bonne moitié au moins des postes sont
occupés par des jeunes appartenant à une minorité visible
et des jeunes Autochtones.

En Alberta, la GRC a mis sur pied un programme destiné
à aider les Autochtones à surmonter des obstacles tradi-
tionnels—tels que le niveau d’éducation, la capacité de
parler en public et l’expérience de la conduite automo-
bile—en vue de devenir membres réguliers de la GRC. La
sélection des candidats pour ce programme est effectuée
dans l’ensemble de la communauté autochtone de l’Alberta.
Le programme accorde la priorité à des personnes qui
n’ont pas eu la chance d’accéder à une éducation de 
qualité parce qu’elles ont grandi dans une région éloignée
ou dans un milieu dysfonctionnel.

En Nouvelle-Écosse, le Programme d’emplois d’été pour 
les étudiants des minorités visibles de la GRC permet 
d’offrir des emplois d’une durée de 12 semaines à de jeunes
Afro-Canadiens. Les candidats reçoivent de la formation
et sont mis en contact avec divers aspects du système de
justice pénale. Le programme permet ainsi aux jeunes 
de vivre une expérience enrichissante, de se préparer à 
la vie active, de mieux connaître diverses possibilités de
carrière et de développer une attitude positive à l’égard
du système de justice pénal. Le programme a permis
d’embaucher 22 étudiants cette année.

Dans le cadre de sa participation au Programme de stages
fédéraux, le bureau du nord de Toronto de Revenu Canada
a embauché trois jeunes stagiaires. Le programme offre
des occasions de perfectionnement aux étudiants afro-
canadiens s’intéressant au domaine de la comptabilité.
À Hamilton, 50 pour cent des stagiaires qui ont participé
au programme étaient des membres des minorités visibles.

La Société du crédit agricole (SCA) a fait appel à l’aide 
de groupes communautaires pour offrir des possibilités
sur le marché du travail. En collaboration avec des 
organisations comme la Immigrant Association of
Saskatchewan et The Adult Learning Centre, la SCA 
a offert des placements professionnels à de jeunes
Autochtones et à de nouveaux immigrants de l’Europe 
de l’Est et de l’Afrique du Sud. Ces stagiaires ont passé
d’une à 11 semaines dans les services de comptabilité, de
ressources humaines ou de technologies de l’information
du siège social de la SCA à Regina.
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Au cours de l’année dernière, l’Agence canadienne de
développement international (ACDI) a permis à 600 jeunes
de vivre une expérience interculturelle instructive et
enrichissante en leur donnant l’occasion de participer 
à des stages de travail dans des pays en développement.
L’ACDI encourage activement la participation des
Autochtones aux projets de coopération internationale.
Cette année, par exemple, par l’intermédiaire de la Youth
Challenge International, l’ACDI a financé l’embauche de
10 jeunes des Premières nations dans des projets entrepris
en Guyane. De même, 10 autres jeunes Autochtones,
parrainés par le Federated Indian College en collaboration
avec l’ACDI, ont participé à des stages de trois mois en
Amérique du Sud.

Recrutement et formation
Dans l’ensemble du gouvernement fédéral, les ministères
ont accordé une plus grande attention au recrutement et
à la formation l’année dernière. Le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien (MAINC) a augmenté le
taux de son effectif autochtone à 27 pour cent et a établi
à 50 pour cent le nouvel objectif à atteindre dans l’avenir.
Par ailleurs, le MAINC a continué à offrir aux nouveaux
employés autochtones son programme intensif de formation
et de perfectionnement professionnel. Dans le cadre de
l’initiative Participation des Autochtones au marché du 
travail, le ministère a également créé plusieurs débouchés
à l’extérieur du MAINC. Enfin, le Ministère a poursuivi ses
efforts visant à recruter des membres d’autres groupes
sous-représentés.

Le Conseil national de recherches du Canada, qui utilise
un formulaire de déclaration volontaire détaillé pour
recueillir des données sur son effectif, a utilisé ces 
renseignements pour élaborer un programme de 
recrutement de travailleurs et de travailleuses autochtones.
En 1998, le Ministère s’est servi de ces données pour
déterminer comment il pourrait combler ses postes
vacants dans les catégories professionnelle et semi-
professionnelle au moyen d’un programme de recrutement
de travailleurs et de travailleuses handicapés.

En 1998-1999, Statistique Canada a établi un programme
de stages à l’intention des Autochtones permettant 
d’offrir aux candidats retenus de la formation et des
affectations de perfectionnement de manière à ce qu’ils

puissent mettre à profit les données statistiques concernant
les Autochtones dans les activités de planification 
communautaire. Le programme permettra en outre au
Ministère de se rapprocher des collectivités autochtones
et, sans doute, d’établir de nouvelles sources de recrutement
de son personnel dans l’avenir. On prévoyait choisir six
candidats pour participer à ce programme en 1999.

Les ministères et organismes du gouvernement fédéral
ont mis sur pied une série de programmes axés sur le
recrutement, le maintien en fonction et l’avancement
professionnel de Canadiens et de Canadiennes appartenant
à des groupes divers. L’Office national du film (ONF),
par exemple, a offert des possibilités de formation et 
d’apprentissage en production cinématographique à des
membres de communautés culturelles diverses. Quelque 
70 projets ont ainsi permis d’offrir aux participants de la
formation en coordination de la production, techniques
du son, montage cinématographique, montage de bande
sonore, maniement de la caméra, éclairage et enregistre-
ment du son. En outre, l’ONF a réservé le quart du budget
de son Programme d’aide aux cinéastes aux communautés
culturelles sous-représentées.

L’ONF a de plus créé une base de données sur les cinéastes
et artisans du cinéma à la pige issus des communautés
culturelles sous-représentées. L’organisme établit aussi un
répertoire des pigistes francophones, qui sera intégré à 
la nouvelle base de données. Cet outil encouragera les 
réalisateurs de l’ONF et ceux du secteur privé à embaucher
des pigistes de divers horizons ethnoculturels. En fin de
compte, l’ONF a dépassé son objectif en ce qui concerne
les possibilités d’emploi pour les personnes appartenant 
à des groupes sous-représentés. En effet, environ 27 pour
cent des productions de son Programme anglais ont été
réalisées par des professionnels provenant des groupes
sous-représentés, alors que l’objectif était de 25 pour cent.

Consultation auprès des collectivités
du Canada
Les Forces canadiennes ont entrepris des consultations
auprès d’organisations communautaires afin de déter-
miner la meilleure façon de cibler ses activités de
recrutement au sein des communautés ethnoculturelles.
De plus, aux fins du recrutement, les Forces ont produit
des documents dans des langues non officielles, par
exemple l’espagnol et le mandarin. Et présentement,
les Forces canadiennes sont à mettre au point un pro-
gramme de liaison ainsi qu’un répertoire national des
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organisations et des médias ethniques en vue de recruter
des membres au sein des groupes minoritaires. Les Forces
ont aussi travaillé en collaboration avec des groupes
autochtones pour mettre en œuvre des cours préalables à
la formation afin d’améliorer l’entraînement préparatoire
et la persévérance des recrues autochtones.

Depuis avril 1996 et jusqu’à mars 1999, le Centre canadien de
gestion (CCG) était responsable du programme Sivuliuqtit
en partenariat avec le Collège de l’Arctique du Nunavut.
Ce programme comportait un objectif à deux volets :

1 préparer un groupe pouvant aller jusqu’à 75 leaders
inuit à occuper des postes de cadres dans la fonction
publique du Nunavut;

2 doter le Collège de l’Arctique du Nunavut de la
capacité institutionnelle nécessaire pour prendre 
en charge l’entière responsabilité du programme 
conformément à une stratégie transitoire de transfert
de la responsabilité étalée sur trois ans.

Dans la deuxième phase de ce programme d’enseignement
en trois étapes, le Programme cours et affectations de 
carrière (CAP), offert par le CCG, permet aux participants
de circonscrire les particularités régionales de la gestion
publique autochtone. Les participants prennent connais-
sance des initiatives gouvernementales et des questions
autochtones telles que perçues par les populations locales
avant d’effectuer des visites d’une journée dans une 
collectivité inuit ou autochtone. En 1998, trois groupes de
participants au CAP se sont rendus dans l’une ou l’autre
des localités suivantes : Indian Brook en Nouvelle-Écosse,
Kanawake au Québec, Iqaluit au Nunavut ou Whitehorse
au Yukon.

Le bureau local de London de Revenu Canada a mis 
en branle un processus de concours publics destiné à
recruter des membres des minorités visibles pour des
postes de premier échelon dans le domaine des recouvre-
ments en faisant de la publicité auprès du Regional
Visible Minority Committee et des groupes communau-
taires locaux. De plus, la Direction générale des cotisations
et des recouvrements recrute du personnel en publiant
des annonces dans un périodique appelé Canadian Scene,
qui publie des nouvelles et de l’information à l’intention
des médias ethniques du pays, et qui est traduit en 
13 langues différentes et distribué à 600 médias ethniques
partout au pays. Et le bureau régional de l’Atlantique 
fait appel à PRUDE Incorporated, une association multi-
culturelle basée à Saint John (Nouveau-Brunswick),
pour diffuser les avis de concours publics au sein des 
communautés culturelles.

Dans la région du Pacifique, Revenu Canada offre aux
membres des communautés autochtones de la formation
pour les aider à se préparer à l’examen d’admission des
Douanes, à interpréter un énoncé de qualités et à rédiger
un curriculum vitae. Le Ministère dispense aussi de la
formation aux conseillers en emploi des collectivités
autochtones pour promouvoir ces séances de formation
de base et favoriser l’apprentissage continu.

Progrès concernant l’équité 
en matière d’emploi 
En 1998-1999, la Commission canadienne des droits de la
personne (CCDP) a été particulièrement active au regard
de son nouveau mandat visant à assurer que la fonction
publique fédérale ainsi que les entreprises assujetties à la
législation fédérale se conforment à la Loi sur l’équité en
matière d’emploi. Les modifications apportées à la Loi 
en 1996 ont établi un régime de conformité qui enjoint à
ces employeurs de veiller à ce que les membres des 
quatre groupes désignés (les femmes, les Autochtones,
les minorités visibles et les personnes handicapées)
représentent une juste part de leurs effectifs. La CCDP 
est habilitée à mener des vérifications pour s’assurer 
que les employeurs respectent leurs obligations légales.

La CCDP prévoyait vérifier quelque 425 organisations 
en l’espace de cinq ans. À la fin de 1997-1998, elle avait
dépassé son objectif de la première année, ayant entrepris
110 vérifications de conformité. En 1998-1999, elle en a
mené 129. Même si la plupart des entreprises vérifiées
n’étaient pas entièrement conformes, la grande majorité
des employeurs faisaient preuve de bienveillance à l’égard
de l’équité en matière d’emploi. Les vérificateurs de la
CCDP ont estimé que la plupart des employeurs ainsi 
que leur personnel déploient des efforts diligents pour
satisfaire aux prescriptions de la Loi.

L’année dernière, la Commission de la fonction publique
du Canada (CFP) a formé deux comités consultatifs dans
le but de cerner les problèmes et les obstacles relatifs 
au recrutement des Autochtones et des membres des
minorités visibles, et d’y apporter des solutions. La CFP 
a en outre tenu des séances d’information auprès des 
collectivités autochtones et des communautés minori-
taires afin de démystifier le processus de recrutement.
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De plus, la CFP a produit des trousses d’information sur
l’emploi dans la fonction publique à l’intention des 
gouvernements et des collectivités des Premières nations.

Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) a
offert, en 1998-1999, un certain nombre de programmes
spéciaux d’emploi à différents groupes et collectivités. Le
Programme d’ingénieures et chercheuses a permis d’offrir 
25 postes à temps partiel de durée déterminée à des femmes
ayant obtenu des résultats exceptionnels dans les disciplines
de l’ingénierie. Les participantes au programme ont égale-
ment agi comme ambassadrices auprès des jeunes étudiantes
en vue d’accroître la présence des femmes dans les postes
d’ingénieurs. Le CNRC a fourni des emplois d’été à neuf
étudiants autochtones dans le cadre du Programme 
d’emplois d’été pour étudiants autochtones.

Le CNRC recueille aussi des données sur l’équité en
matière d’emploi en invitant les nouveaux employés à
remplir un questionnaire de sondage à ce sujet. Celui-ci
permet au CNRC de tenir à jour des renseignements 
clés sur l’équité, par exemple le nombre de personnes 
appartenant aux groupes désignés parmi les nouveaux
employés. Dans le cadre des efforts déployés pour créer
un milieu de travail plus équitable et plus accessible, le
CNRC a mis sur pied un comité sur l’équité en matière
d’emploi et la diversité dans le milieu de travail.
Composé de personnes appartenant aux groupes désignés,
de membres de la direction et de représentants du 
personnel du CNRC, ce comité participera à la conception
de programmes destinés à transposer ces politiques dans
la pratique.

En 1998-1999, à la demande de l’ Office Canada–Nouvelle-
Écosse des hydrocarbures extracôtiers, la Sable Offshore
Energy Inc. (SOE) a franchi une étape importante en ce
qui concerne le suivi de l’avancement des quatre groupes
désignés au sein de son effectif, en réalisant un sondage
sur le climat de travail pour connaître les attitudes du
personnel face à diverses questions, y compris les questions
de diversité. Ce sondage a permis aux employés de la 
SOE de produire une déclaration volontaire et anonyme
concernant leur appartenance à un groupe sous-représenté.
Parmi les répondants, cinq pour cent ont déclaré appartenir
à un groupe sous-représenté.

Ressources naturelles Canada (RNCan) a pour sa part
adopté une approche à long terme concernant l’emploi
des groupes sous-représentés en élaborant une stratégie
d’équité en matière d’emploi visant à lever les obstacles à
l’emploi auxquels font face les Autochtones, les minorités
visibles et d’autres groupes sous-représentés. La stratégie
a pour but de renforcer le plan d’action ministériel sur
l’équité en matière d’emploi et de susciter des initiatives
favorisant un milieu de travail qui valorise la diversité.
D’autres ministères ont adopté des mesures semblables.
La Commission de la fonction publique (CFP), par exemple,
a passé en revue ses systèmes d’emploi en cherchant des
façons d’améliorer la collecte et le partage des données
sur l’équité en matière d’emploi ainsi que la production
de données sur le marché du travail aux fins des activités
de recrutement.

Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a mis en
œuvre un plan d’action de trois ans sur l’équité en matière
d’emploi, qui prévoit de la formation pour les groupes
visés, des projets de perfectionnement professionnel,
des stratégies de communication ainsi qu’un recensement.
AAC a également publié un rapport démographique 
signalant les secteurs de l’effectif où la diversité doit être
améliorée. En vue d’accroître le nombre d’employés 
appartenant aux groupes désignés, l’Agence canadienne
d’inspection des aliments a créé un prix de l’équité en
matière d’emploi et mis sur pied un programme de 
stages pour les étudiants. Transports Canada a entrepris
un examen et a établi un inventaire de ses systèmes 
d’emploi en vue d’accroître le nombre de postulants.

Le ministère du Solliciteur général du Canada a aussi
entrepris l’examen de ses systèmes d’emploi et l’analyse
de son effectif. Cet examen fournira un cadre diagnostique
permettant de repérer les obstacles à l’emploi et d’élaborer
de nouvelles stratégies. De même, la Commission de 
contrôle de l’énergie atomique a réalisé la première étape
d’un examen des systèmes d’emploi visant à relever les
aspects de la discrimination systémique.

La CFP et Patrimoine canadien ont entrepris un projet 
de recherche visant à comparer les différences possibles
entre les fonctionnaires faisant partie des groupes visés
par l’équité en matière d’emploi et les autres employés.
Le projet a pour but de reconnaître les obstacles à 
l’avancement professionnel et à recommander les 
solutions appropriées.
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Pour permettre la pleine participation des groupes
minoritaires au marché du travail, il faut lever les obstacles
traditionnels à l’emploi. En 1998-1999, l’examen des sys-
tèmes d’emploi de Santé Canada a permis de reconnaître
les obstacles à l’emploi et à l’avancement des membres
des groupes minoritaires au sein de l’organisation. À la
suite de cet examen, 71 recommandations ont été 
formulées pour éliminer les obstacles à l’emploi. Parmi
celles-ci, 21 ont été mises en application ou le seront sous
peu et 11 relèvent de la responsabilité de la Commission
de la fonction publique ou du Conseil du Trésor. Les 39
autres recommandations seront appliquées lorsque la
haute direction du Ministère en donnera l’autorisation.

De plus, Santé Canada a élaboré et adopté une Stratégie 
de gestion de l’effectif qui permet de cibler des membres 
des minorités visibles en vue de la dotation avant qu’un
poste ne devienne disponible.

Analyse des méthodes de recrutement
Statistique Canada a mis à profit son Étude PERSIM 
sur les minorités visibles pour améliorer la participation 
des membres des minorités à l’emploi. PERSIM, un modèle
de micro-simulation permettant d’extrapoler les 
mouvements de personnel externes et internes d’une
organisation, a en effet été utilisé pour analyser les 
tendances concernant le recrutement, l’avancement et le
maintien en fonction des employés du Ministère appar-
tenant à une minorité visible. Les résultats de cette étude
ont été présentés au Comité sur l’équité en matière 
d’emploi en décembre 1998. Le groupe consultatif sur 
les minorités visibles, à qui l’on avait demandé de se
pencher sur les constatations de l’étude, a recommandé
de poursuivre les efforts visant à recruter un plus grand
nombre de personnes appartenant à une minorité visible,
et d’examiner plus en détail les obstacles à l’avancement
professionnel des membres des minorités.

Statistique Canada a entrepris une autre initiative ayant
pour but de réduire les départs de membres de groupes
désignés, et qui consiste à effectuer un suivi des employés
membres de groupes désignés—en particulier les
Autochtones et les personnes handicapées—occupant 
des emplois d’une durée déterminée. Des efforts sont
déployés afin de trouver de nouvelles affectations pour
ces employés lorsque leur mandat vient à échéance.

L’équité en matière d’emploi est partie intégrante d’un
programme de recrutement des diplômés établi par la 
Société canadienne des postes. Depuis plusieurs années,
Postes Canada déploie des efforts pour promouvoir un

environnement du milieu de travail favorisant la gestion
efficace et la mise en valeur de la diversité au sein de 
l’effectif. En 1998, des groupes de discussion réunissant
des membres de divers groupes désignés, y compris des
membres des minorités visibles, ont été organisés dans
plusieurs régions du pays. Des représentants syndicaux
des principaux groupes professionnels ainsi que des
cadres de direction y ont également participé. Des experts
internationalement reconnus dans le domaine de la
diversité de la main-d’œuvre ont collaboré à ce projet
avec un groupe de travail interne sur la diversité. Cette
initiative devrait jeter les bases d’un plan d’action et de
développement stratégique en 1999-2000.

L’équité en matière d’emploi a été le thème principal de
trois ateliers sur la diversité tenus par l’Agence de promo-
tion économique du Canada atlantique en 1998-1999.
D’autres ministères du gouvernement fédéral ont été
invités à participer à ces ateliers.

Développement des entreprises
En 1998-1999, le monde des affaires a lui aussi été l’objet
des efforts du gouvernement fédéral pour promouvoir la
pleine participation des travailleurs et des travailleuses.
Par exemple, Développement économique Canada pour 
les régions du Québec a continué d’aider les groupes
sous-représentés à intégrer l’activité de l’économie 
d’entreprises du Canada. Voici les initiatives prises par
l’Agence à cet égard :

• soutien aux entrepreneurs de la communauté noire 
de Montréal grâce à une aide financière accordée 
à la Corporation de développement d’affaires
Mathieu da Costa;

• accès accru au financement pour les entrepreneurs des
communautés ethnoculturelles de Montréal grâce à 
une aide financière accordée à la Fondation du 
Maire de Montréal pour la jeunesse et à l’Association 
communautaire d’emprunt de Montréal; 

• participation à la mise en œuvre d’initiatives qui visent
à développer les entreprises autochtones en offrant
aux gens d’affaires des Premières nations un accès
accru au capital de risque, en établissant un réseau de
services et en favorisant leur participation aux 
programmes et services destinés aux entreprises.

25

1 9 9 8 - 1 9 9 9

D I V E R S I T É

égalité

Respect



Respect

Le programme Entreprise autochtone Canada, qui relève
d’Industrie Canada, a continué à favoriser l’essor des
entreprises autochtones au Canada en fournissant 
des services, des conseils, du soutien et des produits 
d’information. Le Ministère a également mis en œuvre des
initiatives visant à aider les Autochtones, et d’autres groupes
à obtenir des capitaux pour des projets d’entreprises et de
création d’emplois. Trois fonds différents ont été constitués
pour favoriser les stratégies communautaires en matière
de création d’emplois et de croissance économique, la 
réalisation de projets axés sur l’industrie touristique et
un contexte propice à la croissance des petites entreprises.

Le Programme de recrutement universitaire et de développement
d’Industrie Canada a permis d’embaucher six membres des
minorités visibles et une personne d’origine autochtone.
Dans le cadre de ce programme de formation professionnelle,
qui offre des postes d’ingénieurs, d’économistes et d’agents
de commerce à des diplômés universitaires, on tente d’attirer
des membres de divers groupes. Industrie Canada a aussi
mis en œuvre un programme d’emploi visant à embaucher
des Autochtones, à aborder les problèmes liés au maintien 
en fonction et à la planification de carrière, et planifie à
dresser un répertoire de Canadiens et de Canadiennes
autochtones ayant des antécédents ou une formation dans
le domaine des affaires, qui œuvrent au sein des secteurs
public et privé du Canada.

Le ministère de la Diversification de l’Économie de l’Ouest
(DEO) développe et fournit des moyens financiers aux
entreprises autochtones. Au Manitoba, DEO a versé une
contribution de 950 000 $ pour la mise sur pied d’un centre
d’aide aux entreprises. Par ailleurs, quatre sociétés de
financement—deux en Alberta et deux en Saskatchewan—
ont été reliées au Aboriginal Business Network. DEO a de
plus conclu des ententes avec deux sociétés de financement
autochtones de l’Alberta : la Apeetogosan Metis Development
Corporation et la Settlement Investment Corporation. En
vertu de ces ententes d’une durée de trois ans, ces sociétés
fournissent aux résidents métis de la province des services
d’information et des conseils sur les entreprises.
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À la Société Radio-Canada, le Fonds Coup de pouce
finance des stages destinés aux membres des groupes
désignés pour leur permettre d’acquérir les connaissances
et les compétences nécessaires pour réussir à obtenir des
postes au sein de la Société. Généralement, ces stages ont
trait aux fonctions du personnel d’antenne et aux activités
de production. Depuis 1995, le Fonds a financé la partici-
pation de 87 stagiaires dont 54 étaient des membres des
minorités visibles. Leur taux de maintien en fonction se
situe à 51,8 pour cent. Le fonds finance présentement les
stages de 22 participants, parmi lesquels 12 sont des
membres des minorités visibles.

En plus de l’aide offerte grâce au Fonds Coup de pouce,
Radio-Canada a offert des stages à 19 participants, dont
10 étaient issus des minorités visibles. Certains de ces
stagiaires sont restés à l’emploi de la Société, occupant
divers postes à la radio, à la télévision ou dans les 
services administratifs.

Le projet New Voices de la radio anglaise de Radio-Canada
a attiré, au cours des 18 derniers mois, un grand nombre
de nouveaux présentateurs et présentatrices et près de
200 nouveaux pigistes. Ce projet a pour but de faire
entendre des voix et des points de vue différents à la
radio anglaise de Radio-Canada en faisant appel à des
présentateurs issus de divers horizons, y compris des
membres des groupes minoritaires et des personnes
ayant des antécédents culturels différents. En partenariat
avec le Fonds Coup de pouce, New Voices a permis 
d’offrir de nouveaux stages dans les activités d’antenne
et les activités de production à des membres des groupes
désignés, y compris des membres des minorités visibles.
Sept participants poursuivent présentement des stages
en vertu de ce partenariat.

Le Bureau de l’équité en matière d’emploi présente sur
Internet une page Web offrant aux employés et au grand
public de l’information sur les initiatives de la Société
Radio-Canada en matière d’équité, des statistiques et
d’autres renseignements utiles. Cette information est
mise à jour régulièrement.
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Promotion de
la diversité

Au fil des années, les Canadiens en sont

venus à percevoir la politique canadienne

du multiculturalisme comme un terrain où

ils peuvent travailler ensemble dans le sens

des idéaux qui sont au cœur de notre

démocratie. Les Canadiens et les

Canadiennes perçoivent en effet cette 

politique et les motifs qui la sous-tendent

comme une possibilité de participer et de

contribuer pleinement à la vie économique,

politique, culturelle et sociale du Canada.

Cette orientation est appuyée et renforcée

par les activités du gouvernement fédéral.

D’année en année, les ministères et 

organismes fédéraux ont mis sur pied des

initiatives culturelles, des campagnes de

sensibilisation et des projets de recherche

dans le but de promouvoir la compréhension

et le respect de la diversité canadienne.

L’année 1988-1999 n’a pas fait exception à la

règle. En effet, un grand nombre de ministères

et d’organismes fédéraux ont lancé de nouvelles

initiatives ou tiré parti de mécanismes déjà en

place pour mettre en lumière l’importance 

du multiculturalisme dans la vie quotidienne

des Canadiens et des Canadiennes.

D I V E R S I T É Susciter des changements positifs
Le ministère du Patrimoine canadien, a été particulièrement actif
pour favoriser la promotion, la compréhension et le respect de la
diversité canadienne. Le Programme du multiculturalisme a été au
centre de ces activités. Ce programme poursuit trois objectifs 
distincts :

1 promouvoir une société qui reconnaît, respecte et reflète 
la diversité culturelle;

2 encourager, au sein d’une population canadienne diversifiée, 
un niveau d’activité de la part des citoyens et citoyennes, 
leur offrant la capacité et l’occasion de façonner l’avenir 
de leur communauté et de leur pays;

3 édifier une société qui garantit à tous et à toutes un traitement
juste et équitable, en plus de répondre aux besoins des personnes
de toute appartenance ethnique, culturelle, religieuse, linguistique
ou raciale, et de respecter leur dignité. 

Le programme a permis d’allouer quelque 16,7 millions de dollars
à l’égard d’initiatives de développement social et communautaire,
d’éducation du public, d’élaboration de politiques et de projets de
recherche visant à favoriser le changement. Parmi les projets les
plus remarquables à cet égard, il faut souligner la Campagne
annuelle du 21 mars, qui commémore la Journée internationale 
pour l’élimination de la discrimination raciale. Initiative clé en
matière d’éducation du public, la Campagne du 21 mars encourage
les Canadiens et les Canadiennes à s’engager activement dans la
lutte contre le racisme.

La collection « Les preuves », une série de fiches d’information qui
rendent compte des résultats de diverses études sur le multicultur-
alisme, s’est également avérée une initiative fructueuse. En 1998-1999,
les sommaires de recherche intitulés Les activités fondées par la
haine et les préjugés et Le multiculturalisme favorise l’intégration et 
l’acquisition de la citoyenneté ont été ajoutés à la collection.

Le Programme du multiculturalisme a aussi pris d’autres moyens
pour s’attaquer au problème de la haine et des préjugés. L’année
dernière, il a notamment participé à la tenue des activités suivantes :

• La faculté de droit de l’Université de Victoria a été l’hôte de 
la conférence Hatred in Canada: Perspectives, Action, and
Prevention (La haine au Canada : perspectives, action et
prévention).

• La B’nai Brith de Toronto (Ontario) a été l’hôte du Deuxième
Colloque international contre la propagande haineuse 
sur Internet.
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• À Cornwall (Ontario), le National Youth Forum de la
Youth Canada Association a tenu un atelier sur les
crimes haineux et a fourni une aide en vue d’élaborer
des ressources à ce sujet.

En partenariat avec la Fédération canadienne des
enseignantes et enseignants et avec la collaboration du
Musée canadien des civilisations, le Programme du multi-
culturalisme a rendu hommage à Mathieu da Costa, un
interprète et négociant de race noire du début du 17e siècle.
Le Programme des prix Mathieu da Costa rend hommage
à cet homme qui a joué un rôle important dans le rap-
prochement entre le peuple micmac et les premiers
explorateurs français. Le programme s’adresse aux élèves
des niveaux primaire et secondaire âgés de 9 à 18 ans,
rejoignant plus de 15 000 établissements scolaires du
pays. Les participants étaient invités à soumettre une
composition, une nouvelle, un poème ou une œuvre 
d’art sur le thème de la diversité dans le développement
d’un pays. Entrepris pour la deuxième année, le programme
a enregistré 672 inscriptions.

CFMT, première chaîne de télévision multiculturelle du
Canada, a produit, en collaboration avec le Programme
du multiculturalisme, un message d’intérêt public de 
30 secondes en 14 langues différentes en plus de l’anglais
et du français. Ce message, élaboré en consultation avec
le milieu communautaire et diffusé par CFMT (le plus
important diffuseur multiculturel du Canada), traite 
des conséquences de la violence familiale sur les enfants.
Préalablement mis à l’essai auprès de cinq communautés
ethnoculturelles dans leurs langues d’origine, le projet 
de message a suscité des réactions positives. Le message
a atteint trois millions de téléspectateurs canadiens.

Dans le cadre de son Programme d’aide aux musées,
Patrimoine canadien a soutenu divers projets ayant pour
but de favoriser la compréhension et le respect de la
diversité. Il a également soutenu des activités muséales et
culturelles entreprises dans des collectivités autochtones.
La Art Gallery of Windsor et la Edmonton Art Gallery ont
collaboré à la préparation et à la présentation du Arctic
Project, une exposition itinérante explorant la vision du

Grand Nord selon des points de vue autochtones et non-
autochtones. Par ailleurs, la Robert McLaughlin Gallery
d’Oshawa (Ontario) a produit l’exposition Through
Another’s Eyes, qui examinait la représentation des Noirs
par des artistes-peintres de race blanche.

Le multiculturalisme a également fait sa marque en
dehors des circuits artistiques au cours de l’année
dernière. Le Programme d’initiatives culturelles de
Patrimoine canadien, par exemple, a permis d’apporter
un appui financier à plus d’une vingtaine de festivals
folkloriques, parmi lesquels plusieurs ont mis en vedette
des artistes de partout au Canada et d’autres pays du
monde, incluant :

• Le Harrison Festival of the Arts, qui met en valeur 
les danses et styles musicaux originaires d’Afrique,
d’Amérique centrale, des Caraïbes et d’Amérique
latine.

• Le Canadian Northern Children’s Festival, une célé-
bration artistique et culturelle qui présente à des jeunes
de diverses origines ethniques et traditions culturelles
des idées et des perspectives culturelles différentes,
élargissant ainsi leurs propres conceptions de la vie. 

• Les Nuits d’Afrique, qui offre à des artistes puisant 
leur inspiration dans leurs racines culturelles africaines 
l’occasion de se faire connaître. 

Sport Canada a financé le Regroupement des organismes
contre le harcèlement et les abus dans le sport, formé de
plus de 40 organisations sportives et administrations
gouvernementales, et qui a publié un guide et établi 
un site Web à l’intention des associations et des clubs
sportifs pour endiguer le harcèlement et l’abus. Le guide
En parler!... Agir maintenant! leur offre des conseils et 
leur propose des moyens pour prévenir la violence et le
harcèlement, y compris le harcèlement verbal à connotation
raciste. Ce guide est publié sur l’Internet.

Parcs Canada a commémoré l’héritage multiculturel du
Canada en dévoilant des plaques soulignant l’importance
historique de victoires contre la discrimination dans 
l’industrie canadienne des chemins de fer, le chemin de
fer clandestin emprunté par les esclaves en fuite et 
l’immigration des Ukrainiens. Parcs Canada a en outre
reconnu l’importance du chemin de fer clandestin en 
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recommandant que deux lieux témoins de cet épisode 
de l’histoire soient désignés d’importance historique
nationale. L’organisme a également recommandé que
l’histoire du chemin de fer clandestin soit relatée sur 
les lieux historiques s’y rapportant.

En 1998-1999, le Réseau canadien d’information sur le 
patrimoine (RCIP) a organisé des projets d’expositions
virtuelles fondés sur la collaboration multiculturelle :
le Canada et le Japon ont ainsi créé une exposition 
en ligne sur l’histoire du Japon de 1868 à 1912; dans le 
cadre du projet Festivals de la vie et de la mort dans les
Amériques, des institutions culturelles des Amériques se
sont penchées sur l’effet des festivals locaux sur l’identité
collective et le développement durable.

Des organisations actives
Les organismes relevant du ministère du Patrimoine
canadien ont également été actifs cette année dans le
domaine du multiculturalisme. La Fondation canadienne
des relations raciales, par exemple, a mené des consultations
auprès de représentants de groupes communautaires,
d’organisations autochtones, du secteur de l’éducation et
d’autres intervenants à propos des grandes questions qui
orientent son action. Les messages non équivoques de la
Fondation contre le racisme et en faveur de la diversité
ont été largement diffusés par les médias canadiens, y
compris la radio, la télévision et les journaux nationaux
ainsi que les médias ethniques.

La Fondation a joué un rôle de premier plan dans la 
mise sur pied de divers programmes. Par exemple, elle 
a financé le Réseau Éducation-Médias pour le projet
Challenging Online Hate, ainsi que deux volets éducatifs
connexes à ce projet. La Fondation a aussi mis sur pied
un programme de commandites pour l’éducation du 
public afin d’aider les organisations non gouvernementales
qui luttent contre le racisme. À ce jour, le programme a
commandité des projets dans huit provinces ainsi qu’aux
Territoires du Nord-Ouest.

De plus, la Fondation a commandé quatre projets pour
appuyer sa base d’information et ses programmes d’éducation
du public. Une revue du matériel de formation sur la lutte
contre le racisme et une étude sur les campagnes et le
matériel d’éducation du public figurent parmi ces initiatives.

Par ailleurs, la Fondation a tenu un colloque sur les pra-
tiques exemplaires en matière de relations raciales. Cette
conférence de trois jours a réuni plus de 150 spécialistes
du domaine et représentants d’organisations antiracistes.
La Fondation a en outre produit le rapport Sommaire des
pratiques de lutte contre le racisme.

La Fondation a aussi coparrainé deux autres conférences :
Hatred in Canada: Perspectives, Action and Prevention 
(La haine au Canada : perspectives, action et prévention), et
Making History, Constructing Race (Faire l’histoire, façonner
la race).

Avec la collaboration de divers groupes d’intérêt et com-
munautés culturelles, le Musée canadien des civilisations
a produit un certain nombre d’expositions favorisant 
une meilleure compréhension de diverses facettes de la 
diversité. En voici des exemples :

• Les doukhobors, lutteurs de l’esprit. Cette exposition
relatait deux événements importants dans l’histoire 
des doukhobors, à savoir la destruction des armes à
feu en Russie en juin 1895, et l’arrivée des premiers
groupes doukhobors au Canada en janvier 1899.

• Boat-people hier—Vietnamiens-Canadiens aujour-
d’hui. Cette exposition relate l’exode tragique de ces
réfugiés du Vietnam et l’accueil humanitaire que leur
fit le Canada, et examine la communauté vietnamienne
du Canada aujourd’hui et ses traditions culturelles.

• Légendes de notre temps - Élevage et vie de rodéo
chez les Autochtones des Plaines et du Plateau.
Conçue par les chercheurs du Musée, cette exposition
a été la première du genre à examiner en profondeur 
la longue et riche tradition des cow-boys autochtones.
L’exposition présentait en outre un panorama exhaustif
de la culture contemporaine des héritiers de cette 
tradition culturelle. 

Le multiculturalisme a également pris la vedette au Centre
national des Arts du Canada. En effet, pour souligner le 
50e anniversaire de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, le CNA a tenu un symposium sur le rôle de
l’artiste dans la défense, la reconnaissance et la promotion
des droits de la personne dans le monde. Rajmohan
Gandhi, petit-fils du Mahatma Gandhi, Wole Soyinka,
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John Polanyi, les écrivains John Ralston Saul et Joy Kogawa,
Edward Said, le journaliste Gwynne Dyer ainsi que la
comédienne Monique Mercure ont été parmi les distin-
gués invités qui ont participé à ce symposium de trois
jours. De plus, en 1998-1999, le CNA a collaboré avec
d’autres ministères et organismes fédéraux à la réalisation
de plusieurs activités ayant trait au multiculturalisme.
Le CNA a ainsi travaillé en étroite collaboration avec le
ministère du Patrimoine canadien, le Musée des beaux-arts
du Canada, le Musée canadien des civilisations, le Conseil
des arts du Canada et des organisations artistiques
locales. Pour sa part, le Tribunal canadien des relations
professionnelles artistes - producteurs a souligné ce 
50e anniversaire en parrainant un concours d’arts visuels.

En juillet 1998, le CNA a collaboré à la présentation 
de Citoyen du monde, une exposition tenue dans ses 
installations portant sur la carrière de John P. Humphrey,
le Canadien qui rédigea la version préliminaire de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme. Cette 
exposition de photographies, cahiers et documents
d’archives a été présentée par Margaret Kunstler Humphrey,
les Archives de l’Université McGill et le CNA.

Les droits de la personne ont également été le thème 
central du Festival d’été du CNA en 1998. Dans le cadre
du festival, le CNA a en effet présenté Imilonji Kantu,
un chœur de Soweto comptant 60 membres; l’American
Indian Dance Theatre; Elsewhereless, opéra contemporain
du cinéaste canadien Atom Egoyan; et Mort accidentelle
d’un anarchiste, pièce de Dario Fo, lauréat du Prix Nobel
de littérature.

L’Office national du film (ONF) a également été actif,
l’année dernière, en matière de promotion de la diversité
culturelle, ayant produit 28 films portant sur le multicul-
turalisme, les relations raciales ou les communautés 
ethnoculturelles. Parmi ces productions, mentionnons
First Nations Volumes 5, 6 & 7, The Gypsies of Svinia, Okimah
et Shepherd’s Pie and Sushi. Plusieurs des productions de
l’ONF ayant trait à la diversité culturelle ont été vendues

à des chaînes de télévision ou ont été en nomination
pour des prix prestigieux. Un de ces films, Sunrise Over
Tiananmen Square, a été en nomination pour un Oscar.

L’ONF s’est également engagé à produire d’autres documen-
taires sur la diversité. Un de ces documentaires, intitulé
La Saga des Italiens au Canada, examinera l’histoire des
immigrants italiens et leur capacité de s’intégrer tout 
en maintenant leurs traditions culturelles.

En 1998-1999, Téléfilm Canada a mis sur pied le Fonds
pour le multimédia, un programme de cinq ans doté 
d’un budget de 30 millions de dollars destiné à fournir
aux entreprises de nouveaux médias une aide financière
pour la conception, la production, la distribution et la
commercialisation de produits multimédia sur la culture
canadienne réalisés dans les deux langues officielles.
Au cours de sa première année d’activité, le programme 
a financé 71 projets multimédia entrepris un peu 
partout au pays, entre autres, Many Make a Planet des
Productions Onion Factory Inc. de Montréal, Discover
Canada de Spectra Communications de Vancouver, et 
le CD-ROM Oceans of Mystery réalisé par Eco-Nova
Multimedia de Halifax.

Outre l’aide financière du Fonds pour le multimédia,
Téléfilm Canada a apporté un soutien financier à l’égard
de la réalisation d’une cinquantaine de productions ayant
une dimension multiculturelle, soit des longs métrages,
des émissions de télévision et des produits multimédia.
Plusieurs de ces productions relatent la vie et les combats
de divers groupes ethnoculturels. La production My
Father’s Angel, par exemple, relate les efforts de deux
immigrants de la Bosnie, un musulman et un serbe,
qui, vivant à Vancouver, tentent de surmonter leurs 
différences pour se rapprocher. La diversité des origines
ethniques a également été le sujet de plusieurs autres
productions financées par Téléfilm Canada. De plus,
Téléfilm Canada a continué d’offrir des subventions à 
des festivals de cinéma contribuant à la présentation et 
à la distribution de films axés sur la diversité culturelle.
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La Bibliothèque nationale du Canada a déployé des efforts
particuliers, en 1998-1999, pour favoriser la promotion,
la compréhension et le respect de la diversité de la société
canadienne en offrant l’accès à des publications qui servent
de sources de référence sur le multiculturalisme au Canada.
Par exemple, la Bibliothèque a mis à jour et publié sur son
site Web les noms des journaux ethniques qu’on trouve
dans sa collection. La Bibliothèque a également produit
une édition mise à jour de la version CD-ROM de
Canadiana, la bibliographie de la Bibliothèque nationale.
Cette version comprend près d’un demi-million de titres
de publications et documents historiques dans plusieurs
langues, qui témoignent de la présence des diverses 
cultures au Canada et de leur apport à l’exploration, au
peuplement et à l’évolution du pays.

Parmi les autres réalisations de la Bibliothèque nationale
en 1998-1999, mentionnons les suivantes :

• catalogage d’environ 300 publications en cyrillique—
pour la plupart, des publications canadiennes en
ukrainiens—et ajout de ces titres à la base de données
accessible en ligne; 

• ajouts à la collection d’ouvrages hébraïques et
judaïques rares; 

• augmentation à près de 1 000 le nombre des publica-
tions canadiennes autochtones dans les collections 
de la Bibliothèque, et ajout de ces titres à la base de
données pour les rendre accessibles aux chercheurs 
et au grand public.

De plus, la Bibliothèque a organisé des expositions, des
présentations et des spectacles mettant en valeur diverses
facettes de la mosaïque culturelle canadienne. Ces activités
ont porté sur des thèmes tels que l’apport des Afro-
Canadiens durant la Première Guerre mondiale, les 
tendances de l’immigration de 1540 à 1990, et l’histoire 
et la culture des Juifs, des Japonais, des Vénézuéliens 
et d’autres groupes ethniques.

En plus des subventions et des programmes réguliers, le
Conseil des arts du Canada a entrepris, au cours de l’année,
plusieurs initiatives destinées à encourager l’expression
d’artistes d’origines culturelles diverses. Par exemple,
la Conférence des arts des Premiers Peuples a permis de 
réunir des centaines d’artistes autochtones du Canada 
et d’autres pays qui ont notamment examiné la situation
actuelle et les perspectives futures des arts autochtones
au Canada.

Le Conseil a également tenu des Minispectacles des 
musiciens de cultures diverses et des Premiers Peuples.
Cette initiative a permis à 48 ensembles musicaux de se
produire à Toronto, à Montréal et à Vancouver, devant 
des auditoires internationaux. Ces minispectacles ont,
par conséquent, contribué à créer de nouveaux débouchés
pour ces artistes de diverses origines culturelles. En même
temps, l’initiative a incité quelque 250 autres groupes
musicaux et des centaines de musiciens de diverses 
cultures à se tourner vers le Conseil des arts pour obtenir 
de l’information et du soutien.

Par ailleurs, le Conseil a continué à fournir de l’aide à des
artistes et organisations représentant diverses cultures,
par exemple la Toronto Chinese Dance Company, l’Asian
Canadian Writers Workshop, le Black Theatre Workshop
et la Menaka Thakkar and Company.

Le multiculturalisme à l’honneur
En juin 1998, le Musée national de l’aviation a profité de la
Journée nationale des Autochtones pour souligner l’apport
des Canadiens autochtones à l’industrie de l’aviation. À
cette occasion, des représentants d’organisations aériennes
autochtones ont relaté des anecdotes amusantes sur 
l’histoire de l’aviation tout en renseignant les visiteurs 
du musée sur leurs activités actuelles. Des spectacles ont
également été présentés par des artistes de diverses cultures,
tels que le Tungasuwingat Inuit Cultural Group, la First
Nations Drum and Dance Troupe et les Edmonton Metis
Cultural Dancers. Un diaporama présentait les œuvres 
du célèbre artiste inuit Pudlo Pulat.

À une exposition présentée au Musée national des 
sciences et de la technologie, une cave à vin italienne, la
cuisine d’un restaurant chinois, des équipements 
culinaires indiens et italiens ainsi qu’une présentation
visuelle des mets ethniques que l’on trouve au Canada
sont autant d’éléments qui ont favorisé la compréhension
et le respect de la riche diversité de la société canadienne.
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Au Musée de l’agriculture, le multiculturalisme a été à
l’honneur à la Fête du Canada 1998. Pour montrer aux
Canadiens les avantages des pratiques culturales en
usage dans d’autres pays, un membre de la communauté
sri-lankaise a procédé à l’inauguration officielle d’un
nouveau jardin multiculturel au musée. Ce projet de
jardin est né à la suite d’une présentation sur le terrain
faite par un membre de la communauté sri-lankaise en
1997, et portant sur la technologie de l’agriculture
durable et le jardinage urbain.

La Commission de la capitale nationale (CCN) a mené
diverses activités qui ont mis en lumière la riche diversité
culturelle de la région de la capitale nationale.
Mentionnons, par exemple, Cultures en folie, un volet de la
Fête du Canada qui a consisté à présenter une vingtaine
de spectacles par des groupes multiculturels, et Regard 
sur le Chili, un spectacle de Bal de Neige mettant en vedettes
des danseurs et des musiciens issus des communautés
chiliennes du Canada. La CCN a en outre désigné un lieu
en commémoration des anciens combattants autochtones.
Et elle a présenté durant un an à l’Infocentre de la capitale
nationale une exposition relatant un siècle d’histoire et
d’évolution de la diversité culturelle de la région.
L’Infocentre a également été le théâtre de présentations
offertes par des groupes culturels et des groupes voués 
à la protection du patrimoine.

Condition féminine Canada a rendu publique la Déclaration
d’Iqaluit sur la violence faite aux femmes, entérinée par 
les ministres fédérale, provinciaux et territoriaux respons-
ables de la condition féminine, qui souligne la nécessité
d’élaborer des solutions communautaires adaptées à la
culture pour contrer le problème de la violence envers les
femmes autochtones. Condition féminine a aussi publié
des rapports de recherche sur des questions telles que 
les politiques et les services requis pour rendre le système
de justice pénal plus accessible aux immigrantes victimes
de mauvais traitements, ou encore l’amélioration des 
conditions et normes de travail pour les femmes œuvrant
dans l’industrie du vêtement, y compris les immigrantes
et les femmes vivant dans le Grand Nord canadien.

Activités de promotion de la diversité
D’autres ministères et organismes fédéraux ont déployé,
au cours de l’année dernière, des efforts vigoureux pour
promouvoir la compréhension et le respect de la diversité
canadienne. Ils l’ont fait de diverses façons, par exemple
en participant à la Campagne du 21 mars (la Journée 
internationale pour l’élimination de la discrimination
raciale), à la Semaine de sensibilisation aux cultures
autochtones ou au Mois de l’histoire des Noirs, ou encore
en produisant des rapports ou des déclarations officielles
concernant des questions ou des événements importants
liés à la diversité.

À Edmonton, Citoyenneté et Immigration Canada a 
participé au Festival annuel du patrimoine, qui est un des
plus importants du genre au monde, attirant chaque été 
des dizaines de milliers de visiteurs. À cette occasion, un
grand nombre de nouveaux Canadiens se sont vu octroyer
la citoyenneté dans le cadre d’une cérémonie spéciale de
la cour de la citoyenneté.

Le Bureau de la sécurité des transports du Canada a 
collaboré à la tenue d’activités de promotion de la diversité
avec d’autres ministères qui partagent les mêmes complexes
de bureaux. Mentionnons, par exemple, le Clothesline
Project, une exposition de tee-shirts créés par des femmes
et des enfants de diverses communautés ethnoculturelles,
victimes de mauvais traitements. Figurent aussi parmi les
autres projets des expositions de photographies tenues
lors d’événements commémoratifs comme le Mois de
l’histoire des Noirs, ainsi qu’une pièce de théâtre explorant
les difficultés rencontrées par les femmes de diverses 
cultures face au changement du mode de vie et des 
obligations familiales.

Industrie Canada a mis l’Internet à profit pour souligner
l’importance historique de la naissance du nouveau 
territoire du Nunavut. En plus d’afficher des messages de
félicitations sur ses sites Web, le Ministère a établi un site
Web spécial consacré à cet événement, inséré des hyperliens
vers d’autres sites d’intérêt au sujet du Nunavut, et diffusé
à son personnel un message électronique soulignant
l’importance de l’événement. Industrie Canada a en outre
élaboré une stratégie en vue de l’Année de la Francophonie
canadienne. Le Ministère s’est donné pour objectifs de
mettre en lumière l’apport des francophones à l’avancement
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technologique et économique du Canada et de reconnaître,
sur la scène internationale, les communautés francophones
comme partie intégrante de l’économie canadienne fondée
sur l’information.

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada
a financé divers projets de recherche et d’autres activités
concernant des questions multiculturelles dans des
domaines tels que le bien-être économique, la violence 
et l’éducation. Par exemple, le Conseil a accordé la Bourse
Thérèse F-Casgrain à un professeur de l’Université de

Toronto qui rédigera un essai sur les origines du multi-
culturalisme de l’après-guerre au Canada et ses incidences
sur les femmes immigrantes et réfugiées.
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Points de vue et
perspectives

Chacun des ministères et organismes du 

gouvernement fédéral a choisi des moyens

innovateurs pour encourager les Canadiens

et les Canadiennes à participer à l’édification

d’un Canada meilleur. Ces activités vont de

tables rondes et de projets de recherche à

des consultations communautaires et 

des groupes de discussion.
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Des services étendus
Santé Canada a été particulièrement dynamique à cet égard,
travaillant en étroite collaboration avec des organisations et des
personnes représentant les quatre groupes désignés afin de créer
des programmes et des services efficaces de grande portée. Le
problème du sida a été au centre de plusieurs des initiatives entre-
prises par Santé Canada. Par exemple, en 1998-1999, le Laboratoire
de lutte contre la maladie a recueilli et analysé des données sur le
VIH et le sida parmi les communautés ethnoculturelles. Ces données,
qui sont maintenant publiées sur le site Web de Santé Canada,
servent à l’élaboration des politiques et des programmes s’inscrivant
dans le cadre de la Stratégie canadienne sur le VIH/sida.

En collaboration avec la Asian Society for the Intervention of AIDS,
le bureau de la région Colombie-Britannique/Yukon de Santé Canada
a contribué activement à la diffusion du programme d’éducation
Asian Men Who Have Sex with Men. Le bureau régional a collaboré
avec diverses organisations locales pour la mise en œuvre de 
programmes d’extension de services et d’entraide par les pairs. De
plus, de l’information sur le VIH/sida, adaptée à la réalité culturelle
asiatique, a été distribuée aux organisations de services à la popu-
lation ainsi qu’à l’ensemble de la communauté asiatique.

Des efforts ont également été déployés pour accroître la distri-
bution de documents d’information sur le VIH/sida. En 1998-1999,
Santé Canada a versé une aide financière au Centre canadien de
documentation sur le VIH/sida pour la collecte, la production et 
la diffusion de renseignements sur la prévention du VIH, les soins
et l’aide aux victimes.

Dans le cadre de la Stratégie canadienne sur le VIH/sida, Santé Canada
a également apporté une aide financière à l’égard d’activités de
recherche et de surveillance et d’activités axées sur la prévention,
le soin et le traitement de la maladie. Ces activités incluent l’aide
apportée aux victimes du VIH, à leurs dispensateurs de soins, à
leurs familles et à leurs amis. Des organisations communautaires
ont ainsi reçu une aide financière. Par exemple, en plus des initiatives
entreprises dans la région Colombie-Britannique/Yukon, les Asian
Community AIDS Services et l’Alliance for South Asian Prevention
de Toronto ont obtenu une aide financière pour examiner les diffi-
cultés auxquelles font face les victimes du VIH/sida sur les plans
légal, éthique ainsi qu’au regard des droits de la personne.

Questions particulières relatives 
à la santé des femmes appartenant 
à une minorité visible
Par ailleurs, le Programme des centres d’excellence pour la santé des
femmes de Santé Canada veille à répondre aux besoins et préoccu-
pations des femmes immigrantes et réfugiées. Plus précisément, les
Centres tentent de cerner les obstacles rencontrés par les minorités
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visibles face aux services de santé. Au Centre d’excellence
pour la santé des femmes de la Colombie-Britannique,
une étude a été entreprise dans le but d’évaluer les 
obstacles réels ou perçus que rencontrent les femmes
immigrantes appartenant à une minorité visible
lorsqu’elles s’adressent aux services de santé.

Santé Canada a également pris des mesures par rapport 
à un problème nouveau concernant la santé des femmes.
Avec l’aide du groupe de travail, l’Organisation nationale
des femmes immigrantes et des femmes appartenant à
une minorité visible du Canada a produit un manuel 
traitant de la mutilation des organes génitaux de la
femme. Intitulée Mutilitations des organes génitaux feminins :
manuel de travail, cette publication s’adresse aux profes-
sionnels de la santé et à d’autres conseillers techniques
ainsi qu’aux intervenants communautaires. Ce manuel 
est une ressource pour les organisations et les groupes
qui désirent informer les collectivités à ce sujet. Le
Bureau pour la santé des femmes préside le groupe 
de travail interministériel fédéral sur la mutilation 
des organes génitaux de la femme, qui a pour mandat 
d’informer et d’éduquer la population sur cette pratique
et de prévenir qu’elle soit exécutée au Canada.

Questions de santé diverses
En Nouvelle-Écosse, des projets ont été entrepris à propos
de l’incidence et du traitement du cancer parmi les
hommes afro-canadiens. Grâce au Fonds pour la santé de
la population, Santé Canada a accordé une aide financière
à la division de la Nouvelle-Écosse de la Société canadienne
du cancer pour une étude visant à déterminer comment
rendre les programmes de prévention et de traitement 
du cancer du sein plus accessibles à la collectivité afro-
canadienne de la province. De plus, la Division de la santé
des adultes du Ministère a travaillé en collaboration avec
le Réseau canadien du cancer de la prostate pour diffuser,
dans la province, de l’information sur le cancer de la prostate
auprès des hommes afro-canadiens et de leurs familles.

Dans la région de la Colombie-Britannique/Yukon, Santé
Canada a financé un projet d’information et de prévention
de l’ostéoporose qui vise la mise sur pied et l’évaluation
de programmes de prévention et d’autogestion destinés
aux personnes dont la langue d’usage est le mandarin ou
le chinois. Des initiatives du même genre pourraient être
entreprises à l’intention d’autres collectivités chinoises
du Canada.

L’Association canadienne de soins et services commu-
nautaires a réalisé une étude sur les soins communautaires
et les besoins des communautés ethnoculturelles.
Cette étude avait pour but de cerner les besoins et les
lacunes à cet égard et de présenter des options et 
des recommandations. Le rapport de cette étude, Étude de 
faisabilité sur les soins communantaires multiculturels, a été
distribué à des intervenants clés partout au pays.

Deux projets ont été entrepris dans le cadre du Programme
canadien de nutrition prénatale et du Programme d’action
communautaire pour les enfants : un programme de visites
des mères déployé dans trois quartiers défavorisés de
Montréal vise en particulier la communauté haïtienne,
et un programme de sensibilisation portant sur le
développement émotionnel, intellectuel et social de 
l’enfant est destiné à la communauté indochinoise.
Au Mi’Kmaq Child Development Centre de Halifax, un 
programme de « formation des formateurs » portant sur
le syndrome d’alcoolisme fœtal s’adresse spécifiquement
aux Autochtones. Santé Canada a aussi collaboré avec
Statistique Canada à une étude sur la mortalité par 
accident cardiovasculaire parmi les Canadiens d’origine
européenne, sud-asiatique et chinoise.

Dans le cadre de l’Année internationale des personnes
âgées, un projet a été entrepris spécifiquement à l’intention
des personnes âgées des communautés ethnoculturelles.
Ce projet, appelé Utilisation et abus des médicaments par
les aînés des groupes ethnoculturels : modèle d’éducation
interculturelle, entrepris par le Conseil ethnoculturel du
Canada, permettra d’élaborer un modèle transculturel
sur l’utilisation des médicaments parmi les aînés des
communautés ethnoculturelles et, au besoin, de développer
des stratégies d’intervention à ce sujet.

La jeunesse canadienne a elle aussi été l’objet d’une
attention particulière de la part de Santé Canada.
L’Initiative d’aide préscolaire aux Autochtones a en effet
été étendue aux populations autochtones vivant dans les
réserves et aux Inuit. Ce programme vise à favoriser le
bien-être des enfants (de la naissance jusqu’à l’âge de 
6 ans), des parents et des membres de la famille grâce à
l’interaction communautaire et à des approches visant 
à créer un contexte favorable à l’apprentissage et à la
maturité scolaire, et à reconnaître rapidement les enfants
à risques et ceux qui ont des besoins spéciaux.
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Prévention du crime à 
l’échelle locale
Au cours de l’année, en partenariat avec le Centre national
de prévention du crime, le ministère du Solliciteur général
du Canada a collaboré avec des collectivités d’un bout à
l’autre du pays pour élaborer et mettre en œuvre des 
initiatives locales de prévention du crime. Le Ministère 
a également collaboré avec le ministère de la Justice et 
les administrations provinciales pour s’attaquer à des
questions ayant trait à la diversité et à l’égalité, notamment
les crimes haineux. Ce projet vise l’élaboration d’un
instrument permettant d’analyser les lois provinciales
afin d’y déceler les effets négatifs non intentionnels que
celles-ci pourraient avoir sur les minorités, les femmes et
les Autochtones, et de préparer un projet de réforme du
droit pénal à court terme afin de promouvoir l’égalité
face au système de justice pénale.

En vertu de l’Initiative sur les services correctionnels 
communautaires destinés aux Autochtones, les Autochtones
assument une plus grande part de responsabilités à l’égard
des services correctionnels communautaires dans le
cadre de projets-pilotes comme le processus Biidaaban
de la Première nation Mnjikaning. Celui-ci consiste en
une approche holistique et communautaire amalgamant
les méthodes traditionnelles autochtones et les méthodes
thérapeutiques modernes pour venir en aide aux victimes
d’abus sexuel et d’autres formes de mauvais traitements.
Le projet Biidaaban vise à restaurer l’équilibre au sein de
la collectivité sans recourir à des sanctions.

Le Service correctionnel du Canada enjoint maintenant 
à chacun des établissements de former un comité consul-
tatif de citoyens composé de personnes de diverses 
origines. En 1998-1999, la région du Québec a établi un
comité consultatif ethnoculturel régional composé de
personnes de diverses origines ethniques. Pour sa part, la
région des Prairies a été reconnue comme un intervenant
majeur dans l’établissement d’une série de projets 
d’extension pour atteindre les minorités visibles. Le 
projet sera d’abord mis en œuvre à Edmonton et à
Winnipeg, compte tenu de l’importance de leur population
ethnique. Également dans la région des Prairies, le Phœnix
Multicultural Council, qui est composé de membres du
personnel et de détenus et de membres de la collectivité

de Prince Albert, a continué de jouer un rôle efficace au
pénitencier de la Saskatchewan, où il est en activité
depuis 1992.

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a établi des 
centres de responsabilités spécialisés qui s’occupent
uniquement de favoriser des relations harmonieuses
entre la police et les collectivités. Les responsabilités de
ces centres vont de la prévention du crime—par la liaison
avec les écoles et l’interaction communautaire—à la 
surveillance de quartier en passant par le counselling
communautaire et les services aux victimes. Toutes les
divisions de la GRC participent à des ateliers interactifs
avec les collectivités qu’elles servent, y compris les 
communautés raciales et ethniques et les collectivités
autochtones.

Tout comme d’autres importantes organisations policières
du Canada, la GRC est de plus en plus active en matière
de prévention, de surveillance des crimes haineux. À cet
égard, la GRC participe activement à des comités de
l’Association canadienne des chefs de police, du Centre
canadien pour les relations interraciales de la police ainsi
qu’à de nombreuses initiatives locales. Elle participe
régulièrement à des initiatives nationales et locales entre-
prises par la société B’nai Brith, un chef de file parmi les
organisations vouées à cette importante question.

À la Commission nationale des libérations conditionnelles,
trois des cinq bureaux régionaux entretiennent des 
consultations avec les diverses collectivités autochtones
afin de déterminer le type d’aide qui peut être apportée
aux contrevenants autochtones dans le processus 
d’audience de la Commission. Non seulement ce processus
de consultation permet-il au personnel de la Commission
de mieux connaître les particularités des collectivités
autochtones, mais il offre aussi aux représentants des 
collectivités l’occasion de se familiariser avec le travail
de la Commission.

Depuis 1992 dans la région des Prairies et depuis 1996
dans la région du Pacifique, la Commission tient ses
audiences en offrant l’aide d’un Aîné. Trois autres régions
sont à élaborer des modèles semblables en consultation
avec les collectivités autochtones locales.

Élections Canada élabore un plan de consultation auprès
de représentants du Conseil ethnoculturel du Canada en vue
d’établir des partenariats avec les grandes collectivités
ethnoculturelles du pays. Elections Canada rencontrera
également des associations représentant les 20 langues
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non officielles les plus utilisées, selon le recensement de
1996, pour assurer que les produits d’information et 
de communications seront accessibles aux électeurs 
lors des prochaines élections fédérales.

Droit de parole pour tous 
les Canadiens
Un certain nombre d’organisations ont ouvert leurs
portes aux Canadiens et aux Canadiennes en 1998-1999.
L’Office national de l’énergie encourage la sécurité, la 
protection de l’environnement et l’efficacité économique
dans l’intérêt du public canadien. Les audiences de
l’Office sont publiques, et toutes les personnes intéressées
sont encouragées à y exprimer leur point de vue ou le
point de vue de l’organisation qu’elles représentent.
L’Office préconise des valeurs associées à l’établissement
de bonnes relations, internes et externes, fondées sur la
confiance, l’honnêteté et le respect mutuel. L’Office des
transports du Canada assure que les Canadiens de toutes
origines ethniques ont des possibilités raisonnables et
équitables d’exprimer leurs préoccupations ou leur adhé-
sion vis-à-vis des décisions des transporteurs canadiens,
au moyen de plusieurs mécanismes officiels et officieux,
y compris des audiences publiques.

La Commission de contrôle de l’énergie atomique (CCÉA)
a intensifié ses activités de communications et de consul-
tations auprès du public relativement à son processus 
de réglementation et d’autorisation. Les représentants
locaux, les groupes d’intérêt et les organisations sont 
systématiquement informés des projets d’attribution de
permis. Des avis publiés dans les journaux locaux invitent
les membres du public à faire valoir leurs points de vue.
De nouveau cette année, la Commission, qui est composée
de cinq membres, a tenu des assemblées dans des collec-
tivités ayant un intérêt particulier par rapport à telle ou
telle  installation nucléaire. Des assemblées ont ainsi été
tenues à Kincardine en Ontario (complexe nucléaire de
Bruce), à Saskatoon en Saskatchewan (mines d’uranium
dans le nord de la province), et à Oshawa en Ontario
(centrales nucléaires Pickering et Darlington).

Sensibilisation à la diversité
Les ministères et organismes fédéraux ont continué cette
année à offrir à leur personnel de nouvelles activités de
sensibilisation à la diversité. Par exemple, à la Société
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL),
environ 80 pour cent des employés avaient assisté à des

séances de formation sur la diversité au terme de l’exercice
1998-1999. Deux objectifs ont été atteints grâce à ces
activités de formation : d’une part, elles ont permis de
sensibiliser les employés aux principes et aux pratiques
qui favorisent un environnement de travail inclusif et
respectueux de tous; et d’autre part, elles ont servi 
d’instrument de recrutement en incitant un plus grand
nombre d’employés à joindre les comités de travail sur 
la diversité.

La SCHL offre un autre exemple d’organisation où plusieurs
moyens ont été mis à contribution pour favoriser un
milieu de travail ouvert et respectueux de la diversité :
des sessions d’initiation, une campagne de sensibilisation
axée sur l’élimination du racisme, des articles dans
diverses publications, l’inclusion de principes sur la
diversité dans les valeurs institutionnelles et les activités
de recrutement, et des initiatives des comités sur la
diversité, telles que des présentations vidéo et des 
insertions dans les enveloppes de paye.

De même, Agriculture et Agroalimentaire Canada a
approuvé un projet de campagne de communications
interne ayant pour thème Accueillir la diversité : une 
responsabilité partagée. Cette campagne vise à sensibiliser 
le personnel à la nécessité de favoriser la diversité au
sein du Ministère. De son côté, le ministère de la Défense
nationale (MDN) indique qu’à l’heure actuelle la plupart de
ses employés ont suivi le cours sur le Code de prévention
du harcèlement et du racisme, offert par le Ministère. Le MDN
a en outre continué à dispenser une série d’ateliers et de
programmes de formation ayant pour effet d’instaurer un
climat favorable à la diversité, notamment un programme
destiné à tous les échelons de la chaîne de commandement
de la Force terrestre.

Par ailleurs, diverses activités ont été menées par le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC)
pour promouvoir les politiques, les programmes et les 
pratiques qui favorisent la compréhension et le respect
de la diversité. Par exemple, le Ministère a organisé pour
ses employés des ateliers de sensibilisation aux cultures
autochtones et inuit. Et il a poursuivi la mise en œuvre de 
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son plan directeur destiné à permettre aux Autochtones
de contribuer à l’évolution actuelle du pays : Rassembler
nos forces : Plan d’action du Canada pour les questions
autochtones. Le plan contribue à mettre en valeur, chez 
les Premières nations, la gestion des affaires publiques,
les collectivités, les personnes ainsi que les économies
locales, et à faire évoluer les relations financières et autres
qui existent entre le Ministère et les peuples autochtones.

La Commission de la capitale nationale a organisé un
sommet spécial afin d’obtenir les suggestions des jeunes
Canadiens et jeunes Canadiennes concernant son pro-
gramme du millénaire. Intitulé La Randonnée du futur,
ce sommet a permis d’obtenir les avis de 50 jeunes gens
de diverses origines, y compris des jeunes Autochtones 
et des jeunes issus de diverses minorités linguistiques.
Et Parcs Canada a mis sur pied un Secrétariat aux affaires
autochtones afin de favoriser la consultation des peuples
autochtones sur diverses questions, notamment les 
programmes d’interprétation et d’éducation du public 
et les possibilités de développement économique que
présentent les parcs et lieux historiques nationaux. Ce
secrétariat est composé d’Autochtones.

La diversité à l’écran
L’Office national du film (ONF) a lancé deux initiatives
visant à aider les cinéastes issus de groupes minoritaires.
Le Reel Diversity Documentary Competition permet à des
cinéastes des minorités visibles d’accéder au marché de 
la télédiffusion en produisant un documentaire. Tenu 
pour la première fois l’an dernier, le concours a été 
remporté par la cinéaste Ann Shin, dont le film We Can 
Fix That For You se penche sur le phénomène du débridage
des yeux par chirurgie parmi les Canadiennes asiatiques.

Le concours Diversité culturelle - Premières œuvres 
documentaires de l’ONF développe de nouveaux talents
parmi les minorités visibles d’expression française. Par
ailleurs, une évaluation officielle du Programme de 
cinéma autochtone de l’ONF a conclu que ce programme
favorise la croissance et le développement du milieu 
cinématographique autochtone, contribuant ainsi à 
l’évolution artistique du Canada. Le programme a été
renouvelé jusqu’en 2002.

Condition féminine Canada a financé diverses initiatives
pour répondre aux préoccupations des femmes immigrantes
et des femmes des communautés ethnoculturelles et des
minorités visibles. Ces initiatives visaient trois domaines :
l’amélioration de la situation économique des femmes,
l’élimination de la violence envers les femmes et la promo-
tion de la justice sociale pour les femmes. Condition
féminine Canada a fourni au Centre des ressources de 
la Troisième Avenue, à Montréal, les fonds nécessaires
pour encourager et appuyer la participation active des
immigrantes et des femmes des minorités visibles à la
conduite des affaires communautaires. Dans ce programme,
les femmes s’initient au système d’éducation, aux processus
décisionnels, à prendre la parole en public et à des tech-
niques de facilitation. De fait, cette initiative contribue 
à accroître la participation de ces femmes aux comités
d’écoles et aux conseils d’administration des centres
communautaires. À Kitchener-Waterloo (Ontario), un
programme de la World Wide Opportunities for Women,
financé par Condition féminine Canada, aide de jeunes
femmes des groupes ethniques à devenir dans leurs
écoles, leurs groupes culturels ainsi qu’auprès de leurs
pairs, des personnes-ressources sur les questions liées 
à la violence envers les femmes.

La consultation
La diversité des origines forme une composante importante
des Canadiens qui participent aux consultations des 
ministères et organismes fédéraux sur les politiques, les
programmes et les pratiques. Par exemple, la Fondation
canadienne des relations raciales a mené de vastes 
consultations auprès de divers intervenants au sein des
groupes communautaires, des organisations autochtones,
des milieux de l’éducation et d’autres secteurs sur les
questions clés qui orientent l’élaboration des programmes
de la Fondation.

De même, Agriculture et Agroalimentaire Canada a consulté
un large éventail d’intervenants sur ses programmes et
ses politiques, entre autres des représentants autochtones,
des coopératives regroupant plusieurs personnes d’une
même origine ethnique ou culturelle, des groupes indus-
triels représentatifs de groupes ethniques ou culturels,
et des collectivités marginalisées, dans bien des cas des
localités rurales ou éloignées.
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Pour sa part, le ministère de la Défense nationale a 
continué à consulter des organisations et des personnes
représentatives de la diversité grâce aux groupes consul-
tatifs de la Défense représentant les Autochtones et les
membres des minorités visibles. Il s’agit de groupes qui
conseillent le MDN sur des questions clés, y compris le
recrutement, la formation et le perfectionnement, et 
l’avancement professionnel. Ces groupes ont en outre
aidé le MDN à entamer le dialogue avec des organisations
de l’extérieur, par exemple l’Assembly of Manitoba Chiefs
et l’Assemblée des Premières nations.

Au Conseil des arts du Canada, des Canadiens et des
Canadiennes de diverses cultures ont participé aux activités
des comités consultatifs et des comités d’évaluation par
les pairs. Ces participants ont ainsi contribué à entretenir
un dialogue national sur les arts, à faire connaître au Conseil
les perceptions de diverses communautés culturelles sur
ses programmes et ses politiques, et à tenir celui-ci au
courant de la situation des milieux artistiques ethno-
culturels. Environ 20 pour cent des participants à ces
comités étaient des membres des minorités visibles et
des Autochtones. De plus, le Conseil a sollicité les 
commentaires de Canadiens de diverses origines en
déléguant du personnel à des activités tenues dans de
nombreuses collectivités culturelles partout au Canada.

Ressources naturelles Canada (RNCan) a favorisé l’apport
des Autochtones aux processus de décisions réglementaires
et au développement économique du Canada rural,
principalement en dressant un répertoire de l’utilisation
des connaissances traditionnelles dans les décisions
touchant la réglementation et l’usage des terres. Plus 
précisément, RNCan a publié une brochure intitulée La
savoir traditionnel : rencontre des générations et des cultures—
pour une meilleure gestion des ressources. RNCan a également
dressé un inventaire des effets et des avantages des
arrangements conclus, et établi une base de données sur
la participation des Autochtones aux activités touchant
l’exploitation des ressources minérales et ses impacts
sociaux et environnementaux.

RNCan a de plus conclu ou renouvelé différents partenariats :

• Le Programme forestier des Premières nations. 
Le programme a été cofinancé par Affaires indiennes 
et du Nord Canada;

• La Forêt modèle crie de Waswanipi, où l’aménagement
forestier, la recherche et les techniques forestières sont
déterminés par les valeurs et les objectifs propres des Cris;

• Création d’une nouvelle base de données pour aider
les habitants de l’île de Baffin et de la presqu’île
Melville à mettre leurs ressources minérales en valeur 
et à développer leur économie. RNCan a travaillé en
collaboration avec des partenaires gouvernementaux
et la Qiqiktaaluk Corporation.

La valeur des contributions 
personnelles
Au cours de 1998-1999, des Canadiens et des Canadiennes
d’origines diverses ont eu la chance de contribuer 
personnellement au mieux-être du Canada. Plusieurs
parmi eux ont joué un rôle important dans des initiatives
fédérales impliquant des relations avec d’autres pays 
ou d’autres cultures.

Par exemple, un employé d’origine chinoise d’Agriculture
et Agroalimentaire Canada (AAC) a joué un rôle indispen-
sable dans le développement des relations économiques
du Canada avec la Chine. Cet employé a accompagné les
porte-parole du Ministère en Chine pour y promouvoir
les exportations de produits agroalimentaires canadiens.
À Hong Kong, il a contribué à promouvoir les exportations
de ginseng canadien et de produits connexes.

Un autre employé d’origine chinoise de ce même ministère
a été d’un apport précieux à l’assemblée annuelle du
Conseil commercial Canada-Chine qui s’est tenue à
Beijing. Cet employé a joué un rôle de premier plan 
pour aider les entreprises agroalimentaires canadiennes
à établir le contact avec d’éventuels partenaires chinois.
Dans le sud de l’Alberta, un travailleur de la communauté
mennonite mexicaine a été embauché pour élaborer des
activités de promotion de la santé adaptées à la culture
propre de cette collectivité.
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Et durant la crise du Kosovo, des employés de Santé Canada
maîtrisant la langue albanaise se sont portés volontaires
pour faciliter les communications avec les réfugiés.

La Société du crédit agricole (SCA) n’a ménagé aucun
effort pour renforcer le Canada rural en appuyant des
organisations communautaires œuvrant dans les collec-
tivités agricoles. En 1998, la SCA a approuvé la création d’un
programme de relations communautaires, dont l’un des
objectifs principaux est de renforcer les rapports entre la
SCA et ses clients actuels et potentiels en manifestant sa
présence constructive dans toutes les collectivités
clientes et en facilitant sa participation civique aux 
activités appropriées.

Des citoyens informés
Au cours de l’année, la Commission canadienne des
droits de la personne (CCDP) a continué de favoriser 
la compréhension des droits de la personne et de la
diversité, grâce à une série d’activités de promotion et 
de communication. Réunions, entrevues, conférences 
et allocutions ont été autant de moyens utilisés par le 
personnel de la CCDP pour sensibiliser le public au rôle
de la Commission et à la loi dont elle est responsable.
Les commissaires et le personnel de la CCDP et de ses
bureaux régionaux ont rencontré, tout au long de l’année,
des groupes des minorités ethnoculturelles et ont participé
à des activités organisées par ces groupes. De même,
le président de la Commission a tenu des tables rondes
auprès de groupes communautaires partout au pays.

L’Agence canadienne d’évaluation environnementale a
pris des mesures pour intégrer l’évaluation environ-
nementale aux processus de décisions liés aux territoires
autochtones et aux réserves indiennes. L’Agence travaille
de concert avec les peuples autochtones pour élaborer des
solutions de rechange qui refléteront les responsabilités

établies dans les ententes d’autonomie gouvernementale
et les accords sur les revendications territoriales.
L’Agence a continué d’encourager le public à participer
aux évaluations environnementales en fournissant et en
publicisant des mécanismes à cette fin. En 1998-1999, ces
mécanismes comprenaient les examens préalables, les études
approfondies, la médiation et la revue des évaluations,
ainsi qu’un programme d’aide financière aux participants
destiné à encourager les personnes intéressées et des
groupes spéciaux à participer aux étapes clés du processus
de revue mené par un médiateur ou un comité.

En 1998-1999, l’Agence a mené des recherches pour 
déterminer comment intégrer les connaissances 
traditionnelles autochtones au processus d’évaluation
environnementale. On demande aux Autochtones comment
ils désirent être consultés à l’étape de la recherche et de
la collecte des données. Puis, conformément à cet avis,
on leur demande comment leurs connaissances tradition-
nelles de l’écologie pourraient être utilisées dans le
processus d’évaluation environnementale.

Respect
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Conseil national des recherches du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22, 24

Corporation commerciale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Défense nationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37, 39

Développement des ressources humaines Canada . . . . . . . . . 13, 14, 15, 20, 21

Développement économique Canada pour les régions du Québec . . . . . . 25

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18, 26

Élections Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12, 14, 15, 36

Environnement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Fondation canadienne des relations raciales . . . . . . . . . . . . . . 11, 15, 19, 29, 38

Forces canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13, 22, 23

Gendarmerie royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12, 26, 36

Industrie Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15, 17, 26, 32

Ministère de la Justice du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12, 36

Musée canadien des civilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28, 29, 30

Musée de l’agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

Musée des beaux-arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10, 30

Musée national de l’aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17, 31

Office national de l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

Office Canada - Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers . . . . . . 15, 24

Office national du film du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11, 17, 22, 30, 38

Office des transports du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

Parcs Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21, 28, 38

Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10, 11, 13, 15, 21, 24, 27, 28, 30

Postes Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18, 25
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
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Les ministères, organismes et sociétés de la Couronne suivants ont présenté leur 
rapport d’activités en vertu de la Loi sur le multiculturalisme canadien.

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent

Administration de pilotage du Pacifique Canada

Administration de pilotage des Grands Lacs

Autorité portuaire de Montréal

Autorité portuaire de St. John’s

Banque du Canada

Bureau d’information du Canada

Bureau de l’aviation civile

Bureau du Conseil privé

Centre de recherches pour le développement international

Commissariat de l’immigration et du statut de réfugié

Commission Canada-Nouvelle-Écosse des gisements sous-marins de pétrole

Commission des champs de bataille nationaux

Conseil canadien des relations industrielles

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada
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Conseil de recherches médicales du Canada

Construction de défense (1951) Limitée

Énergie atomique du Canada limitée (EACL)

Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

Monnaie royale canadienne

Musée canadien de la nature

Pêches et Océans Canada

Règlement de l’Administration de pilotage des Laurentides

Service canadien du renseignement de sécurité

Société d’assurance-dêpots du Canada

Société de développement du Cap-Breton

Société immobilière du Canada

Tribunal canadien des droits de la personne

Via Rail Canada inc


